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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce quatorzième (14e) jour du

   mois de janvier :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du quatorze (14)

   janvier deux mille huit (2008), dossier R-3650-

   2007, demande en révision de la décision 2007-113,

   Énergie La Lièvre.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître

   Richard Lassonde, président de la formation, de

   même que maître Marc Turgeon et monsieur Jean-

   François Viau.

   Le procureur de la Régie est maître Pierre R.

   Fortin.

   La requérante est Énergie La Lièvre, s.e.c.

   représentée par maître Pierre Legault.

   La mise en cause est Hydro-Québec TransÉnergie

   représentée par maître Carolina Rinfret.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais aux parties de bien s'identifier à

   chacune de leurs interventions pour les fins de

   l'enregistrement. Auriez-vous l'obligeance de vous

   assurer que votre cellulaire est fermé durant la

   tenue de l'audience. Merci.

   R-3650-2007                            PRÉLIMINAIRES

   14 janvier 2008

                         - 5 -

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, mesdames et messieurs. À moins qu'il y ait

   des questions préliminaires, je pense qu'on va

   entendre maître Legault, si vous êtes prêt. Je vous

   dis que, tout de suite en partant, qu'on a lu tous

   les documents. Je ne vous dis pas ça pour vous

   empêcher de parler, mais si jamais l'idée vous

   prend d'être bref, gênez-vous pas. Alors, on a lu

   tout ça. Mais prenez tout le temps qu'il faut pour

   exposer votre position.

   ARGUMENTATION PAR Me PIERRE LEGAULT :

   Merci, Monsieur le Président. Messieurs les

   régisseurs. La requête est une requête en révision

   de la décision D-2007-113. Cette requête en

   révision traite d'une portée de la décision

   D-2007-113, soit celle qui ordonne à Énergie La

   Lièvre de fournir des réponses à certaines demandes

   de renseignements qui lui ont été faites par la

   Régie et par le Transporteur dans le cadre du

   dossier R-3636-2007.

           Je vous réfère à la décision D-2007-113 aux

   pages 3 et 4 et aux conclusions à la page 6 de la

   décision de façon générale. Les pages 3 et 4 sont

   les pages où la Régie adresse la question

   d'ordonner la fourniture de certains
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   renseignements, et dont en particulier les

   renseignements concernant la demande de la Régie

   qui était la demande 3.2, 4.2.1, 4.2.2, 4.2.3 et

   ainsi que la demande du Transporteur relativement à

   la question 9.1.

           Donc, en particulier, si je vous réfère au

   paragraphe 30 de la requête en révision, Énergie La

   Lièvre demande la révision de la décision

   D-2007-113 et plus spécifiquement l'ordonnance

   requérant à ELL de répondre aux demandes 3.2, 4.2.1

   à 4.2.3 des demandes de renseignements de la Régie

   ainsi qu'à la réponse 9.1 des demandes de

   renseignements du Transporteur, et ce pour les

   motifs qui sont exposés par la suite.

           Donc, l'enjeu aujourd'hui devant vous est

   de revenir sur la décision qui a été rendue par la

   première formation relativement à ces demandes et

   uniquement à ces demandes. On a déjà fourni des

   renseignements qui ont fait l'objet de la décision

   D-2007-113 à la Régie et au Transporteur, et on a

   accepté de se conformer. Relativement à ces

   questions que je viens de soulever, au paragraphe

   30, il y a une demande de révision de notre part.

           Je vous souligne également, et on y

   reviendra, qu'aux paragraphes 16 et 17 de la
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   requête en révision, on a pris le temps de vous

   reproduire les questions et les réponses initiales

   qui ont été données par Énergie La Lièvre à ces

   demandes lorsqu'on en a été saisis, soit au début

   du mois d'octobre deux mille sept (2007).

           Alors, on va y référer. Ça va être

   probablement le document sur lequel je vais revenir

   relativement à la teneur de la demande de

   renseignements qui est faite, la portée de cette

   demande et les motifs pour lesquels on considère

   que Énergie La Lièvre ne devrait pas être appelée à

   fournir ces renseignements-là, et les motifs pour

   lesquels on considère que la décision D-2007-113

   constituait à toutes fins pratiques un vice au sens

   de l'article 37 qui invalidait la décision.

           Pourquoi est-ce que Énergie La Lièvre est

   devant vous? Elle est devant vous parce qu'elle

   considère que la première formation, dis avec

   respect, avait l'obligation, avait, a ordonné une

   demande de renseignements qui déborde le cadre de

   la demande portée devant la Régie. Déborde le cadre

   de la demande portée devant la Régie, c'est que la

   demande qui est devant la Régie est la seule qui

   est devant vous et la demande qui fait l'objet du

   dossier R-3636, c'est-à-dire une demande de

   R-3650-2007                            ARGUMENTATION

   14 janvier 2008                    Énergie La Lièvre

                         - 8 -        Me Pierre Legault

   détermination du statut, à savoir si Énergie La

   Lièvre et les installations qu'elle possède

   rencontre le critère de transporteur auxiliaire tel

   qu'établit à 85.14.

           Et on considère que la nature de la demande

   de renseignements qui a été faite par la Régie

   d'une part et par le Transporteur d'autre part

   déborde le cadre d'une telle demande, parce que, et

   que la nature de ces renseignements ne sont

   absolument pas pertinents à la détermination du

   statut de transporteur auxiliaire au sens de

   l'article 85.14 de la Régie, la Loi sur la Régie.

   (10 h 6)

           Le deuxième motif, c'est qu'il s'agissait

   de renseignements que la première formation ne

   pouvait ordonner de fournir en vertu de l'article

   19 du Règlement sur la procédure, c'est-à-dire

   qu'il s'agit essentiellement d'informations que

   Énergie La Lièvre ne possède pas, qu'elle n'a pas

   aujourd'hui dans ses dossiers et qu'on demande de

   préparer un document, ou préparer une étude afin de

   répondre à cette question-là.

           Et dans un contexte de demandes de

   renseignements à une partie, on ne peut pas

   demander autre chose que qu'est-ce qu'elle possède
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   en sa possession ou les documents qu'elle peut

   colliger à même les renseignements qu'elle possède,

   dans le but de fournir une réponse, au sens de

   l'article 3 de la Loi sur les documents qui, auquel

   réfère le Règlement sur la procédure.

           Le troisième motif, c'est que la demande de

   renseignements et l'ordonnance rendue est à ce

   point imprécise et incomplète qu'il est impossible

   d'en connaître la véritable portée et la véritable

   teneur, de sorte que l'ordonnance est viciée et

   inexécutable dans la forme dans laquelle elle a été

   rendue.

           Et finalement, qui est une reprise du

   premier argument, c'est que la demande de

   renseignements n'est aucunement pertinente à la

   détermination de la question soumise et en exigeant

   d'Énergie La Lièvre qu'elle produise des études

   d'impact, des relevés techniques et des analyses

   financières qu'elle devra compléter, qu'elle ne

   possède pas, la Régie a excédé sa compétence

   puisqu'elle n'était pas en droit d'exiger de tels

   renseignements d'une partie. Le tout soumis avec le

   plus grand respect.

           Essentiellement, ce que visent les demandes

   de renseignements, ce ne sont pas de déterminer si
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   Énergie La Lièvre est un transporteur auxiliaire,

   et on regardera la formulation des demandes de

   renseignements, mais en réalité, ce qu'elles

   visent, ces demandes de renseignements là, c'est de

   savoir quelles modifications ou ajouts devraient

   être faits par Énergie La Lièvre pour qu'elle le

   devienne éventuellement.

           L'objet de 85.14, ce n'est pas de

   déterminer si un transporteur auxiliaire, qu'une

   entité pourrait devenir un transporteur auxiliaire,

   la question, c'est est-ce qu'il en est un au sens

   de 85.14 au moment où la demande est soumise. Or,

   je vous soumets respectueusement que lorsque la

   Régie nous demande d'établir quels sont les ajouts,

   modifications, altérations, changements au réseau

   électrique d'Énergie La Lièvre, elle reconnaît

   implicitement que je ne suis pas apte à fournir un

   service de transport et elle voudrait savoir dans

   quelle mesure et avec quels changements et à quel

   coût je pourrais le devenir.

           Et je vous soumets qu'en procédant de la

   sorte, la première formation est allée trop loin,

   est allée au-delà de ce qu'était l'objet de la

   procédure et que, dans ce contexte-là, nous avions

   droit à une révision.
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           Pour les fins de ma présentation,

   j'aimerais peut-être revenir sur la demande déposée

   au dossier R-3636. J'ai pris bonne note du

   commentaire du président à l'effet que vous aviez

   lu l'ensemble du dossier; je prends pour acquis que

   quand on parle de l'ensemble du dossier, et c'est

   simplement une question que je pose dans le but de

   pouvoir m'aiguiller en conséquence, le dossier qui

   est devant vous, c'est le dossier R-3650, dois-je

   comprendre que les membres de la formation ont pris

   connaissance également du dossier R-3636, en

   particulier la requête qui en fait partie?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui.

   Me PIERRE LEGAULT :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   D'où l'épaisseur de mon cahier ici.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Ça va, je voulais juste...

   LE PRÉSIDENT :

   Mais je ne veux pas vous empêcher de mettre

   l'emphase sur certains extraits du dossier

   d'origine, qu'on appelle.
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   Me PIERRE LEGAULT :

   Oui, oui. Alors je vais d'abord aborder le cadre

   juridique de l'article 85.14, on va aller au vif du

   sujet, et ensuite, la demande déposée au dossier en

   regard de l'article 85.14, qui est le dossier R-

   3636, les demandes de renseignements telles

   qu'elles ont été formulées, la décision D-2007-113

   et le contexte factuel entourant la demande de la

   séance technique qui devait avoir lieu le cinq (5)

   novembre mais qui a été quelque peu écourtée.

           Écoutez, je pense qu'il faut que vous

   sachiez, de façon générale, un peu le contexte de

   tout ça. Pour finalement aborder ce que je pense

   qui ne sera pas un grand débat, c'est les principes

   applicables en matière de droit en vertu de

   l'article 37, droit à la révision, et la

   jurisprudence applicable, que vous connaissez tous

   et qui a été maintes fois répétée, pour finalement

   finir avec l'excès de compétence et les questions

   plus précises.

           Alors, sur ce, le cadre juridique,

   l'article 85.14. Il est évident qu'avant le mois de

   décembre deux mille six (2006), 85.14 à 85.18

   n'existaient pas, pas plus que l'autre, la section

   3 du chapitre 6.1. Il s'agit donc de nouvelles
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   dispositions et, à ma connaissance, le dossier R-

   3636 constitue réellement la première occasion pour

   laquelle la Régie est amenée à regarder cette

   disposition-là et essayer d'en comprendre la portée

   et de l'appliquer.

           Si vous me permettez, on va aller à

   l'article 85.14. Je présume que vous savez les

   dispositions; généralement, vous les avez tout le

   temps alors j'ai pris pour acquis, cette fois-ci,

   en ne me faisant pas de photocopies pour les gens.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est comme notre livre de chevet. On n'a pas dix-

   huit lois à appliquer alors ce n'est jamais très

   loin.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Alors « transporteur auxiliaire ». La requête en...

   la demande, j'ai tendance à mélanger, lorsqu'on

   dépose une demande en vertu de R-3636, c'est une

   demande, puis là, maintenant, c'est une requête en

   révision. Ceci étant, la demande dans le dossier R-

   3636 porte sur une détermination du statut de

   transporteur auxiliaire au sens de 85.14

           Est-ce que les éléments d'actifs (les

   installations, les équipements) sont des

   équipements qui rencontrent la définition de 85.14?
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   Parce que si je ne rencontre pas la définition de

   85.14, les dispositions 85.15 et suivantes ne

   s'appliquent pas. Et donc, tel qu'il pourrait y

   avoir, si quelqu'un veut me demander de signer un

   contrat de transport avec lui en vertu de 85.15, il

   faut d'abord que je sois un transporteur

   auxiliaire.

           Si je n'en suis pas un, je n'ai pas cette

   obligation-là et je n'ai pas l'assujettissement

   assigné à un contrat de transport lorsque le

   Transporteur, le Transporteur étant Hydro-Québec

   TransÉnergie, en ferait la demande. Alors 85.14

   vient dire ceci :

                85.14 Pour l'application de la

                présente section, un « transporteur

                auxiliaire » désigne...

   premièrement,

                ... le propriétaire ou l'exploitant

                d'un réseau de transport

                d'électricité...

   et on devrait aller chercher le bout de phrase à la

   fin,

                ... raccordé au réseau du transporteur

                d'électricité...

   ou
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                ... le propriétaire ou l'exploitant

                [...] d'une installation d'une tension

                de 44 kV et plus raccordé au réseau du

                transporteur d'électricité...

   et la troisième condition,

                ... apte à fournir un service [...] à

                un tiers.

                ... un service de transport à un

                tiers.

   La question ici, dans la requête, telle qu'elle a

   été présentée et la détermination de qu'est-ce

   qu'on entend par « apte à fournir un service à un

   tiers ».

           Dans le contexte des installations

   d'Énergie La Lièvre, nous avons soutenu, et les

   allégations sont là pour l'établir, que nous

   n'étions pas un réseau de transport et que nous

   avions des installations de 44 Kv et plus,

   raccordées au réseau du Transporteur, mais que ces

   installations-là n'étaient pas aptes à fournir un

   service de transport. C'est ça la base du dossier

   R-3636, avec toute la preuve qui a été déposée à

   l'appui pour établir ces éléments-là. Dans le

   contexte de 85.15, on dit :

                85.15 A la demande du transporteur
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                [...] tout transporteur auxiliaire est

                tenu de négocier avec lui les

                conditions d'un contrat de service de

                transport.

   Si je suis tenu à fournir un service de transport,

   à négocier les termes et conditions d'un contrat de

   service de transport en vertu de 85.15 lorsque je

   suis un transporteur auxiliaire, il faut donc que

   je sois apte à fournir un service de transport à un

   tiers au moment où la demande est présentée.

           Ce n'est pas « Est-ce que vous êtes apte à

   le devenir, un transporteur auxiliaire? », c'est

   « Est-ce que vous êtes apte à fournir un service de

   transport? » au moment où la demande est présentée.

   Et c'est ça qui crée l'assujettissement. Autrement,

   l'article 85.15 semble, ne fonctionne pas dans la

   mesure où si je ne suis pas apte à fournir un

   service de transport à un tiers au jour où on me le

   demande mais que je pourrais le devenir, je sois

   obligé de négocier un service de contrat de

   transport pour quelque chose que je ne suis pas

   capable de faire, à ce moment-là.

           Alors ce que l'on dit, ce qu'on vous dit,

   c'est que quand on regarde 85.14, l'aptitude à

   fournir un service de transport doit être lue en
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   contrepartie du fait que si je le suis apte à

   fournir un service de transport, je dois négocier

   un contrat avec le Transporteur, et que si je ne

   m'entends pas avec le Transporteur, c'est la Régie

   qui va fixer les conditions.

           Mais au départ, il faut que je sois apte à

   fournir un service de transport et donc il faut que

   ce soit mon réseau, tel qu'il est constitué à cette

   date-là, qui établit si je suis assujetti à fournir

   un service de transport ou pas. Et c'est toute la

   base de la discussion que l'on a dans la requête et

   dans le recours sous R-3636.

   Me RICHARD LASSONDE :

   C'est nouveau pour vous, c'est nouveau pour nous

   aussi ces dispositions-là. Peut-être juste pour

   alimenter la discussion. D'abord, j'ai compris que,

   dans une décision antérieure, la première

   formation, il y a eu une demande en irrecevabilité

   de votre, ce qu'on qualifiait comme étant une

   demande, jugement déclaratoire. Puis finalement,

   parce que le Transporteur avait demandé, vous avait

   déjà signifié qu'il voulait passer un contrat de

   transport avec vous, là. La Régie a décidé, la

   première formation a décidé que ce qui faisait

   l'objet de la décision que vous contestez, là,

   R-3650-2007                            ARGUMENTATION

   14 janvier 2008                    Énergie La Lièvre

                         - 18 -       Me Pierre Legault

   c'était de savoir, c'était l'application de la

   section II de cette partie de la Loi, là, qui

   traite, c'est-à-dire les articles 85.14 à 85.18. Il

   y a une décision, je pense que c'est la D-2007-5...

   Me PIERRE LEGAULT :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   ... qui dit : Voici le cadre de ce qu'on va faire,

   c'est quoi le sujet de conversation dans ce dossier

   3636.

   Me PIERRE LEGAULT :

   3636.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Donc, là, en révision, vous, vous dites, bien,

   ce qui nous est demandé, ça va au-delà du cadre.

   Donc, pour utiliser l'expression de la Cour d'appel

   dans l'arrêt Godin, là, ça ne se justifie pas

   contextuellement. C'est ça. Bon. Puis pour savoir

   si ça se justifie contextuellement, bien, là, il

   faut voir qu'est-ce que ça dit ces articles 85.14 à

   85.18. Là, je les lis un peu comme vous, là. Pour

   être qualifié de transporteur auxiliaire, ça prend

   deux choses. Il faut être raccordé. J'ai compris

   que votre réseau est raccordé.
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   Me PIERRE LEGAULT :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais vous dites, il est inapte à fournir un service

   à des tiers pour des raisons techniques,

   économiques, commerciales, et caetera. Il y a

   beaucoup, beaucoup d'allégués dans la première,

   dans la requête, là. Ça, ça va donner... C'est

   parce que, là, ici, on est en révision. Au fond,

   là, il va y avoir... vous allez prouver vos

   allégués, n'est-ce pas...

   Me PIERRE LEGAULT :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... d'inaptitude. Puis le Transporteur pourra vous

   poser toutes sortes de questions sur les

   inaptitudes. Là, je me dis, est-ce que votre

   lecture de ces dispositions-là... Admettons que,

   après avoir entendu toute la preuve, la première

   formation, arrivait à la conclusion que votre

   réseau est en grande partie apte, mais qu'il

   faudrait y faire certaines modifications. Est-ce

   que votre lecture de ces articles-là est que la Loi

   ne permettrait pas à la Régie, lorsqu'elle va

   statuer, par exemple, sur les conditions de
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   service, de dire, bon, bien, je mets dans les

   conditions de service certaines dispositions qui

   vont être à la charge de celui qui veut avoir, qui

   veut avoir le transport, et que ça va être à ses

   frais, est-ce que votre position, c'est que s'il y

   avait quelques ajouts, ajustements à faire au

   réseau pour qu'il devienne apte à fournir un

   service de transport à des tiers sans probablement

   vous empêcher de vous livrer à vos activités

   commerciales principales, là, est-ce que votre

   lecture des dispositions, c'est que la Loi ne

   permettrait pas à la Régie, en vertu de 85.16, de

   dicter des ajouts ou des conditions? Je ne sais pas

   si je suis clair.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Oui, oui, non.

   LE PRÉSIDENT :

   T'sais, à un moment donné, on dit, la Loi, la Régie

   peut fixer des conditions. Dans les conditions, il

   peut y avoir des conditions techniques, conditions

   économiques. Essentiellement, le but, ce que je

   comprends, c'est que si vous êtes pour faire du

   transport par un tiers, bien, vous allez avoir

   droit à une rémunération pour rembourser vos

   dépenses, une certaine rémunération sur les actifs
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   qui vont être dédiés au contrat.

           Mais ma question, c'est purement juridique,

   parce que savoir si la demande de renseignements,

   qu'est-ce que vous devez faire pour rendre votre

   réseau apte. Est-ce que ça peut se justifier dans

   le contexte des articles 85.14 à 85.18? Et

   notamment l'article 85.16, là, quand on dit que la

   Régie peut fixer des conditions, est-ce que ça peut

   aller jusqu'à vous dire quoi ajouter à votre réseau

   pour qu'il devienne apte à fournir un service de

   transport?

   Me PIERRE LEGAULT :

   À mon avis...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est une longue question.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Ça va. Ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est pas bien compliqué ce que je veux savoir.

   Me PIERRE LEGAULT :

   C'est parfait. À mon avis, la Régie n'a pas le

   pouvoir de forcer une entité qui n'est pas un

   transporteur et qui n'a pas, dont les éléments

   d'actifs, n'a pas l'aptitude à fournir un service

   de transport au jour où la Régie est saisie de la
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   demande, de le forcer à modifier son réseau pour

   qu'il le devienne. Et c'est là tout l'essentiel de

   la discussion.

           Parce que c'est une chose de dire à

   quelqu'un qui a l'aptitude, la capacité de fournir

   un service de transport de dire, tu vas le fournir

   à quelqu'un d'autre, puis je vais établir les

   termes et conditions. C'est une toute autre

   question que de dire à quelqu'un, qui n'est pas un

   transporteur auxiliaire, qui n'est pas un

   transporteur, qui n'a pas des installations

   destinées au transport dans la façon dont il l'a

   monté, conçu, structuré, et de lui dire, tu vas le

   devenir parce que je vais te dire qu'est-ce que tu

   vas faire, qu'est-ce que tu dois faire, tu vas

   encourir les coûts, et ce que je vais faire, c'est

   que je vais m'organiser pour que tu puisses

   rembourser, être remboursé dans tes coûts.

           C'est une forme d'expropriation déguisée

   que d'aller aussi loin. Et c'est là toute la

   question. Que la Loi me dise, tu es capable de

   fournir un service de transport aujourd'hui, tu vas

   continuer de le fournir au Transporteur, puis il va

   devenir un client de transport en vertu de cette

   capacité que tu as. C'est une chose.
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           De dire, tu n'es pas un transporteur, mais

   ce n'est pas grave, tu vas le devenir parce que

   c'est moi qui vais décider que tu vas le devenir,

   et tu vas le devenir aux conditions que, moi, je

   vais décider que tu vas avoir. Je pense que 85.14

   et 85.15 ne vont pas aussi loin que ça.

           Et c'est là tout l'essentiel de la

   discussion. Parce que si c'est vrai ça, n'importe

   qui qui a une ligne à quarante-quatre (44) kV, peu

   importe qu'elle s'en aille dans un champ, peut être

   astreint à se bâtir un réseau de transport pour

   permettre au Transporteur d'atteindre un objectif

   qu'il a, aux lieux et places du Transporteur lui-

   même.

           C'est le Transporteur qui a le monopole.

   C'est le Transporteur qui a l'obligation de

   s'organiser pour être capable de desservir la

   clientèle. C'est le Transporteur qui a l'obligation

   d'être capable de fournir au Distributeur l'accès à

   la clientèle. C'est une toute autre chose que

   d'arriver et dire, écoutez, vous ne l'êtes pas,

   mais c'est bien de valeur, vous allez le devenir.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. C'est clair. On verra qu'est-ce que le

   Transporteur répond. Merci.
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   Me PIERRE LEGAULT :

   Alors, il est évident que l'aptitude à fournir, à

   mon avis, en vertu de l'article 85.14, vous l'aurez

   compris, s'établit à la date où la demande, soit la

   demande de signer un contrat de transport

   intervient ou, comme la décision à laquelle vous

   avez fait référence a établi, c'est que la Régie a

   reconnu, puis il faut peut-être revenir un peu en

   arrière pour bien vous situer, la demande d'Énergie

   La Lièvre a été déposée le huit (8) juin deux mille

   sept (2007), il n'y avait pas de demande de

   transport de personne qui avait été acheminée.

           On entendait parler qu'il y aurait peut-

   être des demandes, mais il n'y en avait pas. Et on

   a dit, écoutez, là, en vertu de notre système tel

   qu'il est composé et voici la liste des éléments

   qu'on vous fournit, et on a établi, en vertu de la

   pièce, si vous y retournez, ELL-5, une analyse

   démontrant les chemins possibles issus des

   interconnexions et des points de raccordement.

           Et on a établi dans ces allégations-là que

   chacun de ces chemins-là était assujetti à des

   contraintes, des conséquences, des empêchements en

   vertu des règles, des instructions communes avec le

   Transporteur ou en vertu d'autres dispositions qui
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   prohibaient le transport de point à point en faveur

   d'un tiers entre ces éléments-là. Il y a dix

   scénarios qui sont indiqués dans la pièce ELL-5.

           Ce que nous devions soumettre à la Régie,

   c'était de démontrer l'absence d'aptitude en

   fonction du réseau tel qu'il était constitué. C'est

   ce que l'on a fait, et c'est ce que la Régie aura à

   déterminer. Est-ce que, oui ou non, on a raison de

   dire que le réseau tel que constitué n'est pas apte

   à fournir un service de transport à un tiers dans

   l'état où il se retrouve? C'est ça la question.

           Et on a produit tout ce qui est nécessaire

   à cette détermination-là. Peut-être que le

   Transporteur va venir par sa preuve éventuellement

   nous dire que, non, ce n'est pas vrai, que tel

   scénario est inexact pour telle raison. Ça sera sa

   preuve de contredire ce que, nous, on a soumis.

           Mais ce n'est pas ça qu'ils me demandaient

   dans les demandes de renseignements. Ce n'est pas

   « le scénario 6 n'est pas correct », c'est :

   Comment tu pourrais faire pour éviter d'avoir à

   vivre le scénario 6? Qu'est-ce qu'il faudrait que

   tu fasses à ton réseau pour le changer?

           Si vous connaissez un peu le dossier, vous

   allez voir qu'on avait déposé, pour fins de

   R-3650-2007                            ARGUMENTATION

   14 janvier 2008                    Énergie La Lièvre

                         - 26 -       Me Pierre Legault

   compréhension du réseau électrique ou du système

   électrique d'Énergie La Lièvre, des schémas

   unifilaires qui démontraient les points, un

   graphique démontrant l'emplacement physique des

   installations de production, les lignes, un

   descriptif des équipements à l'égard de chacun des

   points, et dans ELL-5, une étude qui avait été

   faite pour établir les, donnant l'énumération de

   toutes les contraintes et les raisons pour

   lesquelles il n'était pas possible, par exemple, de

   passer de telle place à telle place.

           Du point d'interconnexion MATI, par

   exemple, qui est situé près de Buckingham avec le

   point d'interconnexion, avec le réseau d'Hydro-

   Québec qui est MAFA qui est situé plus près Notre-

   Dame-du-Laus et en s'en allant vers Mont-Laurier.

   Il faut comprendre aussi que le réseau d'Énergie La

   Lièvre a deux points d'interconnexion avec deux

   réseaux distincts. Il est le seul, il n'y en a pas

   beaucoup en tout cas au Québec qui sont situés de

   cette façon-là.

           Nous avons un lien avec le réseau, un lien

   privé avec le réseau de l'Ontario, un réseau qui

   est asynchrone. Nous n'avons pas de transfo AC/DC

   qui permet l'acheminement de l'énergie entre le
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   réseau d'Hydro-Québec à travers le nôtre pour aller

   directement vers l'Ontario. Il n'est pas possible

   de faire du point à point entre le Québec et

   l'Ontario en passant à travers notre réseau.

           Nous avons deux points de raccordement au

   réseau d'Hydro-Québec qui sont visés par l'article

   85.14. Si vous regardez la demande dans 3636, ils

   vont vous expliquer, ça explique qu'on a deux

   points principaux où on a un raccordement à

   quarante-quatre (44) kV et plus. On a deux autres

   points de raccordement qui sont en deça de

   quarante-quatre (44) kV et qui ne sont pas visés

   par la demande, et qui ne pourraient pas être visés

   par une demande de transport en vertu de 85.14.

   (10 h 30)

           Alors quand vous regardez le réseau dans

   son ensemble, ce que l'on a établi, ce que l'on a

   fait par la requête, c'est qu'on a fait l'analyse

   interne de déterminer qu'est-ce qu'on était capable

   ou pas capable de faire et on est arrivé à la

   conclusion qu'on n'était pas capable de fournir un

   service de transport de point à point et qu'on

   n'était pas apte à le fournir.

           C'est ça, R-3636, on a raison ou on a tort

   sur la foi de la preuve qui sera éventuellement
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   déposée devant la Régie mais c'est ça l'essentiel

   du débat. Rien d'autre.

           De sorte que, je reviens sur 85.15 et la

   façon dont cet article-là est libellé, à la demande

   du Transporteur, tout transporteur auxiliaire est

   tenu de négocier. Il faut que je le sois au moment

   où il me fait la demande. Alors dans la décision

   sur l'irrecevabilité, qu'est-ce qui s'était

   produit?

           Après le dépôt de notre requête, demandant

   la détermination du statut, TransÉnergie a

   transmis, à Énergie La Lièvre, une demande de

   transport pour un point en particulier en vertu de

   la section II du chapitre VI.1 pour alimenter un

   client que HQD devra prendre en charge à compter du

   premier (1er) janvier deux mille neuf (2009).

           Ils ont déposé cette demande le vingt-trois

   (23) juillet deux mille sept (2007). C'est à la

   lumière, et on a accepté que cette lettre soit

   déposée au dossier et c'est à la lumière de cette

   lettre, qui est simplement une demande de

   transport, que là, on a dit à la Régie sur la

   question de l'irrecevabilité : « Écoutez, la lettre

   du vingt-trois (23) juillet m'oblige à m'asseoir

   tout de suite avec le Transporteur alors que moi,
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   je vous dis que je ne l'ai pas, cette obligation-là

   de m'asseoir avec le Transporteur, je n'en suis pas

   un transporteur auxiliaire. »

           Alors vous devez, de façon préliminaire,

   décider si j'en suis un, et si j'en suis un, j'irai

   négocier un contrat de transport avec le

   Transporteur; mais si je n'en suis pas un, je n'en

   négocierai pas. Et je ne me mettrai pas à négocier

   un faux contrat alors que je crois que je n'y suis

   pas astreint.

           Alors c'est dans cette perspective que vous

   devez lire la décision sur l'irrecevabilité où,

   clairement, et je vais, si vous me permettez, je

   vais juste référer à la requête. Il y avait un

   passage que je pense qu'on avait... oui; la

   décision, c'est D-2007-100 et à la requête, vous

   allez au paragraphe 11 et au paragraphe 12, de la

   requête :

                De l'avis de la Régie, à la suite de

                la lettre du 23 juillet 2007 du

                Transporteur quant à la convention de

                service [...] vers Papiers Masson ltée

                et aux amendements du 2 août 2007 à la

                requête, la Régie n'est plus saisie

                d'une demande d'interprétation
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                purement déclaratoire...

   c'était la préoccupation de la Régie, à savoir si

   elle avait la capacité ou la compétence de rendre

   une décision; moi, je prétendais qu'elle l'avait

   mais, et la Régie, en tenant compte des différents

   éléments, dont le fait de la lettre du vingt-trois

   (23) juillet de TransÉnergie faisant une demande de

   transport, est arrivée à la conclusion que ce

   n'était pas purement déclaratoire. Et elle ajoute :

                ... mais bien en présence d'une

                demande visant à déterminer

                préliminairement si la demanderesse

                peut être astreinte à négocier afin de

                dénouer l'impasse réelle dans laquelle

                se trouvent les parties.

   Et elle ajoute :

                En ce faisant, la Régie ne fait

                qu'exercer sa juridiction [...] de

                décider préliminairement de

                l'assujettissement d'un administré...

   Puis au paragraphe 12 :

                En effet, c'est bien en vertu de la

                section II du chapitre VI.1 que fut

                expédiée la demande de négocier un

                contrat de transport pour desservir
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                Papiers Masson ltée.

           Alors ce que la Régie, la première

   formation, décidait, c'est que : « En décidant si

   vous êtes un transporteur auxiliaire, je vais avoir

   décidé si vous êtes assujettis ou pas. Et si vous

   êtes assujettis, bien, vous irez faire la

   négociation du contrat; si vous ne l'êtes pas, vous

   n'aurez pas cette obligation-là et vous ne serez

   pas astreint à ça. » Alors c'est dans cette

   perspective globale qu'il faut regarder ça.

           J'ai un peu touché à différents points,

   différents dans le cadre de la réponse à la

   question, alors je vais juste me replacer dans mes

   notes. Je pense que les demandes de renseignements

   sont importantes alors si vous vous référez aux

   paragraphes 16 et 17. Et quand on regarde le

   paragraphe 16, vous avez la section qui reprend la

   portion de la demande de renseignements de la Régie

   à 3.2. Et on lit bien :

                Veuillez indiquer quelles

                modifications ou additions, devraient

                être apportées aux installations d'une

                tension de 44kV et plus de ELL afin

                que ses équipements et installations

                soient aptes à fournir un service de
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                transport à un tiers.

   On ne me demande pas, est-ce que mes équipements

   sont aptes à fournir un service de transport à un

   tiers, on me dit : Qu'est-ce qu'il faut que tu

   changes pour que tu le deviennes? Et, là, on a

   répondu à la demande initiale :

                Avec respect pour l'opinion contraire,

                la question en litige devant la Régie

                est à savoir si ELL est bien fondée de

                prétendre à la non-application des

                articles 85.14 à 85.18 en fonction de

                son système, tel que présentement

                constitué. L'analyse de son système

                (de ses installations et équipements)

                et de son aptitude à fournir un

                service de transport à des tiers doit

                être effectuée à la lumière de ce qui

                existe au moment où les amendements à

                la Loi sont entrés en vigueur sans

                ajouts ni modifications.

                ELL soumet respectueusement qu'elle ne

                devrait pas avoir à répondre à cette

                question puisqu'elle déborde le cadre

                de la présente demande qui requiert de

                déterminer si ELL remplit ou non les
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                critères énoncés pour être qualifiée

                de « transporteur auxiliaire ».

                Par ailleurs, sans limiter ce qui a

                été mentionné plus haut, ELL n'est pas

                en mesure de répondre à la question

                telle que soumise sans demandes

                précises quant à la nature du service

                demandé. De plus, chacune de ces

                demandes nécessiterait d'effectuer des

                études d'impacts, d'ingénierie et

                d'analyses financières qu'ELL n'est

                pas en mesure de faire dans le délai

                imparti pour la production des

                réponses aux demandes de

                renseignements.

   Et on a répété essentiellement la même position

   relativement à la demande du Transporteur qui était

   9.1, parce que, essentiellement, quand on regarde

   la demande du Transporteur par rapport à cette

   demande de la Régie, qui était 3.2, et je vous

   réfère à la page, au paragraphe 17, on nous

   demandait, le Transporteur nous demandait, un peu

   plus large, un peu plus définitif :

                Veuillez identifier les travaux (par

                exemple, ajouts d'équipements tels que
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                convertisseurs HTCC, TFV,

                transformateurs déphaseurs,

                compensation série et autres additions

                ou réaménagements du réseau) qui

                permettraient d'éliminer ou de réduire

                les contraintes et restrictions

                techniques ainsi que les pertes

                d'opportunités pour chacun des

                scénarios présentés.

   Il y en avait dix. Et donc, on me demandait, on

   nous demandait de bien vouloir faire une analyse

   d'impact que, normalement, TransÉnergie, lorsqu'il

   y en a une, ça lui prend un an pour le faire, et

   avec des coûts significatifs. Alors, la demande

   impliquait des coûts. Les coûts, vous avez

   constaté, ont été évalués de façon sommaire entre

   soixante-quinze et cent mille dollars

   (75-100 000 $) pour les études d'impact, les

   analyses financières, les analyses paramétriques.

           Parce que comprenons-nous, là, ce n'est pas

   suffisant de simplement dire que sur papier, si on

   ajoute un transfo à telle place, puis si on fait un

   disjoncteur à telle autre place, puis si on fait

   une nouvelle ligne à telle place, puis si on achète

   un autre mécanisme qui va compenser ça et qu'on
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   refait le réseau au complet, que sur papier, ça

   fonctionne, que j'ai le terrain pour le faire, les

   emplacements pour être capable de le faire, que je

   ne serai pas obligé d'exproprier.

           Et on nous demande dans le cadre d'une

   demande de bien vouloir procéder essentiellement à

   ça. Et on nous dit en plus : Dites-nous donc

   combien ça va coûter. Et on ne nous dit pas à quel

   niveau qu'on doit aller. Est-ce que c'est à cent

   pour cent du coût, quatre-vingt-dix pour cent du

   coût, soixante-dix pour cent du coût, cinquante

   pour cent du coût estimé?

           On nous dit : Faites juste le faire puis

   nous donner un estimé des coûts, et puis après ça

   on regardera voir si ça a une utilité quelconque;

   dépensez cent mille dollars (100 000 $) pour

   essayer d'établir quelque chose que vous n'êtes

   pas, puis déterminez si vous êtes capable de

   devenir quelque chose que vous n'êtes pas pour être

   capable ensuite de nous dire, Énergie La Lièvre,

   vous avez dépensé cent mille dollars (100 000 $)

   pour faire des analyses d'impact, mais à la fin de

   la journée, même si ça n'a pas été utile, la Régie

   n'a pas le pouvoir de demander au Transporteur de

   payer à sa place, à votre place ces frais-là ou de

   R-3650-2007                            ARGUMENTATION

   14 janvier 2008                    Énergie La Lièvre

                         - 36 -       Me Pierre Legault

   vous rembourser.

           Alors, il y a un coût direct, immédiat qui

   est associé à ces demandes-là. Il est important

   imposant. On s'en est plaint depuis le début.

   Alors, dès la demande de renseignements, dès la

   première réponse, dans les réponses qui ont suivi

   que vous allez retrouver au dossier R-3636, on a

   été constant. On a dit, on ne l'a pas cette

   information-là, elle n'est pas pertinente, ce n'est

   pas nécessaire à la détermination que vous avez à

   faire.

           Dès le quatre (4) octobre, quand la

   décision D-2007-113 a été rendue, nous avons

   communiqué avec des gens à l'interne et le cinq

   (5), le lendemain, on communiquait avec la Régie

   pour l'informer de l'état de la situation. Je vous

   réfère à la lettre du onze (11) octobre qui a été

   transmise à la Régie et qui ne fait que reproduire

   l'essentiel des discussions que l'on avait eues

   jusqu'à cette date-là avec les gens de la Régie

   relativement à l'impact de la décision.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste pour revenir à votre position juridique.

   Évidemment, quand on lit la teneur des questions

   qui sont posées autant par Hydro-Québec que par la
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   Régie, qu'est-ce que vous devez faire, quels sont

   les ajouts, et caetera, là, ça laisse sous-entendre

   que des mesures pourraient être... qu'on pourrait

   vous demander de faire ces ajouts-là sinon ça

   devient un peu académique de demander qu'est-ce que

   vous pouvez faire pour devenir apte.

           Vous, votre position, c'est de toute façon,

   c'était complètement académique de demander ça dans

   la mesure où la Loi ne prévoit pas que la Régie,

   même si vous... même si on vous répond, même si

   vous répondez, je dois faire A, B, C, D pour que

   mon réseau devienne apte, vous dites, votre

   position juridique, c'est que les articles en

   question, 85.14 à 85.18, ne permettent pas à la

   Régie de toute façon de vous ordonner de faire ces

   modifications-là sur votre réseau. J'ai bien

   compris?

   Me PIERRE LEGAULT :

   Oui. Parce que si vous regardez, par exemple, pour

   peut-être juste mettre en contexte, si vous

   regardez la notion de transporteur accessible, qui

   est la disposition 8.85.19, 85.19 vient dire à

   quelqu'un qui n'est pas raccordé au réseau d'Hydro-

   Québec, O.K., de s'adjoindre à un processus

   d'études d'impact conjoint.
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           Si on avait voulu imposer cette obligation-

   là dans le contexte d'un transporteur auxiliaire,

   et donc à l'obligation de fournir un service de

   transport, on l'aurait prévu. C'est complètement

   distinct. On a dit, pour quelqu'un qui est raccordé

   qui a une installation de quarante-quatre (44) kV

   qui est apte à fournir un service de transport,

   voici ce que vous allez faire.

           Si vous n'avez pas, si vous avez une

   installation de quarante-quatre (44) kV qui n'est

   pas raccordée au réseau, hein, voici, vous allez

   faire une étude d'impact sur le raccordement.

   Encore qu'avant de pouvoir faire un contrat de

   transport au sens de 85.15, il va falloir qu'on

   établisse l'aptitude. Ce n'est pas assez de

   simplement dire, tu vas te raccorder, donc tu vas

   devenir un transporteur auxiliaire, donc tu vas

   être obligé de changer ton système pour le faire.

           Le raccordement, c'est une chose. Adapter

   le système pour pouvoir fournir le service, ça,

   c'est une toute autre question. Parce que 85.19 va

   dans les deux sens. C'est quand le Transporteur

   veut se raccorder et quand un client d'une

   centrale, par exemple, voudrait se raccorder sur le

   réseau pour évacuer sa production. Ça va dans les
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   deux sens, ça. C'est une demande qui vient et du

   client de transport ou une demande qui vient du

   Transporteur dans le contexte de 85.19.

           Ce n'est pas la situation dans 85.14. Et si

   on avait voulu que ce soit le cas, on l'aurait dit.

   Et on ne l'a pas dit. Ce qu'on a dit, c'est que si

   tu es capable de faire du transport, tu vas signer

   un contrat de transport aux termes et conditions

   que tu vas avoir négociées ou celles que la Régie

   va t'avoir fixées. Mais elle ne dit pas, si tu n'es

   pas capable de faire un service de transport, tu es

   mieux de t'atteler, parce qu'on va faire en sorte

   que tu vas être capable.

   (10 h 46)

           Ce qu'il faut également tenir compte, c'est

   que dans la demande à 4.2.1 et 4.2.2, qui s'adresse

   plus particulièrement à la situation qui découle de

   la demande de PML pour le raccordement sur le

   réseau, sur le client PML, on vient dire, donc

   l'objet pour lequel la lettre du vingt-trois (23)

   juillet deux mille sept (2007) a été émise, à

   4.2.1, on indique encore une fois :

                4.2.1 Veuillez indiquer quelles

                modifications seraient requises à la

                position de raccordement au poste
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                Masson des lignes HF1/HF2 pour éviter

                que la centrale High Falls (99 MW)

                soit captive d'Hydro-Québec lors du

                démarrage d'un raffineur chez Papiers

                Masson ou lorsque le disjoncteur MR2

                n'est pas disponible...

   Ce sont des contraintes et des conséquences sur le

   service sur PML. Et on nous demande, encore une

   fois : « Qu'est-ce qu'il faut que tu changes pour

   m'accommoder, pour que je puisse me servir de tes

   installations? »

           Ce n'est pas : « Est-ce que tes

   installations sont capables de fournir un

   service? », non, c'est : « Tes installations ne

   sont pas capables de le fournir mais pour le

   fournir, qu'est-ce qu'il faudrait que tu changes? »

                4.2.2 Veuillez indiquer si d'autres

                modifications seraient requises aux

                installations de ELL et en fournir un

                estimé des coûts.

                4.2.3 Veuillez indiquer quelles

                modifications seraient requises aux

                installations de ELL et en fournir un

                estimé des coûts, dans le cas où le

                Transporteur choisissait [...] par des
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                investissements sur son réseau...

   le « Transporteur » étant Hydro-Québec

   TransÉnergie,

                ... d'augmenter suffisamment le niveau

                de court-circuit minimum au point

                « MATI » par des investissements sur

                son réseau, pour permettre le

                démarrage de raffineur chez Papiers

                Masson ltée sans l'aide de deux

                groupes de la centrale Masson.

   Encore une fois, ce que l'on vise, ce sont, si

   quelqu'un d'autre fait une modification de son

   réseau, qu'est-ce que ça va avoir comme impact,

   qu'est-ce que toi, tu dois changer pour être

   capable de fournir le service de transport.

           Il faut comprendre qu'à chaque fois qu'on

   me demande de faire un scénario d'analyse d'étude

   d'impact, il faut que je le regarde pas par

   rapport, seulement que par rapport à mon réseau

   mais il faut que je le regarde par rapport au

   réseau d'Hydro-Québec. À chaque fois que moi, je

   change quelque chose sur mon réseau pour être

   capable de devenir apte, il faut que j'essaie de

   déterminer quel impact ça va avoir sur le réseau de

   TransÉnergie, puisque j'en suis raccordé, et dans
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   quelle mesure ma solution est peut-être en train de

   créer un problème chez Hydro-Québec, et donc ça ne

   pourra pas fournir.

           Au même titre que quand Hydro-Québec change

   quelque chose sur son réseau, il faut que je sois

   impliqué dans une détermination de quel impact ces

   changements-là vont avoir sur le mien et sur ma

   capacité, par exemple, d'évacuer mon énergie que je

   produis à même mes trois installations pour ensuite

   aller sur le réseau d'Hydro-Québec comme client de

   transport.

           Alors à chaque fois qu'on fait un

   changement, c'est tout attaché ensemble. Alors on

   ne peut pas faire une étude d'impact toute seule,

   on ne peut pas la faire individuellement en

   disant : « Je vais changer telle chose puis quant à

   moi, ça va être correct. » Est-ce que les autres,

   ça a un impact quelconque, ça, je m'en fous comme

   dans l'an 40, ce n'est pas ça qu'ils m'ont demandé,

   ils m'ont juste dit qu'est-ce que moi, je voudrais

   changer.

           Ça n'a pas d'utilité véritable à la

   détermination de l'aptitude si ce n'est pas complet

   et ce n'est pas en nous demandant, de

   dire « Qu'est-ce que tu changerais sur ton réseau
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   pour être capable de nous accommoder? » que ça

   règle le problème. Au même titre qu'on me demande

   « Est-ce qu'un transformateur, à neuf point un

   (9,1), du type AC/DC, avec l'Ontario, serait une

   possibilité pour permettre le transport? »

           Mais pour être capable de faire ça, il faut

   que je sache si l'Ontario va accepter que je me

   transforme avec un transformateur de cette nature-

   là, il faut que je négocie les termes et

   conditions, il faut que je sois capable de les

   établir. Or, dans la demande de renseignements, il

   n'y a pas ces précisions-là, il n'y a pas cette

   spécificité-là.

           Au même titre que quand on me demande,

   « pour m'accommoder », on ne me dit pas sur quelle

   route, sur quel chemin, pour quelle quantité; on me

   dit juste : « Qu'est-ce que ça te prendrait... »,

   hypothétiquement, pour un service hypothétique,

   « ... pour modifier ton réseau pour qu'il devienne

   un réseau de transport? »

           Je pourrais, de façon un peu méchante,

   dire : « Bien, je vais en bâtir un en parallèle,

   juste à côté, puis bâtir des lignes, des nouvelles

   lignes, des nouveaux points d'interconnexion, puis

   je vais être un, je vais le devenir, le
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   transporteur. » Mais ce n'est pas l'objet de 85.14,

   là, ce n'est pas ça, l'objet. Ce n'est pas de me

   demander de créer un réseau pour accommoder

   TransÉnergie ou d'accommoder un autre client

   potentiel de transport qui voudrait passer sur mes

   lignes, là, et de faire en sorte que je sois obligé

   de l'accommoder, peu importe comment mon réseau est

   fait.

           Nous avons expliqué, dans la demande R-

   3636, que, essentiellement, à partir du premier

   (1er) janvier deux mille neuf (2009), je n'ai plus

   de charge au Québec, je ne dessers plus aucun

   client de contrat de fourniture de type

   distribution. Je serai un, purement et simplement

   un producteur d'électricité qui va être impliqué

   dans le marché de gros, un marché de gros qui est

   ouvert au Québec.

           Et je suis aussi habilité à vendre la

   totalité de ma production, pas des morceaux, la

   totalité de ma production, à l'extérieur du Québec.

   Je ne suis pas assujetti à la prohibition

   d'exportation, j'ai le droit de vendre la totalité,

   deux cent trente-huit mégawatts (238 MW) de

   production, en tout temps, à l'extérieur du Québec.

   Je vends à Hydro-Québec Distribution, je vends à
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   Hydro-Québec Production à l'occasion en vertu des

   contrats d'approvisionnement mais la réalité, c'est

   que je ne suis pas astreint à ne faire affaire

   qu'au Québec, je fais affaire en Ontario et je fais

   affaire dans le Nord-Est américain.

           D'où l'importance, pour Énergie La Lièvre,

   de bien connaître la portée de ses obligations en

   vertu de la Loi, parce que ça a un impact. Si, pour

   être capable de fournir un service de transport, je

   suis obligé de garder toute ma production captive

   du Québec, c'est-à-dire qu'elle doit nécessairement

   passer par le réseau d'Hydro-Québec TransÉnergie,

   je perds des opportunités d'affaires; dans

   certaines circonstances, c'est le cas. Si je suis

   obligé de garder captives certaines unités de

   production, je perds des opportunités d'affaires.

           Et c'est dans ce contexte-là qu'on vous

   dit : si vous voulez qu'on change, qu'on devienne

   un transporteur, c'est de l'expropriation, ce n'est

   pas une demande d'accès à un réseau existant. Et si

   la Loi voulait ça, si le législateur voulait aller

   si loin que ça, il l'aurait dit. Il l'aurait dit

   clairement.

           Et je ne pense pas qu'on puisse déterminer

   que le législateur ait voulu ça simplement en
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   voulant interpréter, je pense qu'il faut quelque

   chose de beaucoup plus clair que qu'est-ce

   qu'indique la Loi, et il ne faut pas lire dans la

   Loi ce que certaines personnes voudraient qu'il

   soit là plutôt que qu'est-ce qui est véritablement

   là. Et « inapte » à fournir un service à un

   tiers », c'est « incapable » de fournir un service

   à un tiers; « apte » à fournir, c'est « capable »

   de fournir.

           Je voudrais juste, avant d'aborder la

   question du vice de fond et des principes, revenir

   sur un élément. Quand on a eu la décision D-2007-

   113, on a indiqué à la Régie dès le cinq (5), je

   l'ai dit, la situation. Le onze (11), on a écrit à

   la Régie. Le dix-sept (17), le Transporteur a fait

   part de sa position.

           Entre-temps, on a fourni les renseignements

   que l'on considérait qu'il était opportun de faire

   et en tout temps durant cette période-là, jusqu'au

   vingt-six (26) octobre dans la lettre que vous

   allez retrouver dans le dossier R-3636, là, je

   prends pour acquis que vous avez accès aux deux

   dossiers, on a toujours indiqué et réservé les

   droits d'Énergie La Lièvre relativement à la

   décision D-2007.
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           On ne s'est pas cachés, on a clairement

   dit : « Écoutez, on a une préoccupation quant à la

   portée de cette décision-là sur le droit qu'avait

   la première formation de nous imposer de faire ce

   geste-là. » On l'a indiqué le cinq (5), on l'a

   indiqué le onze (11), on l'a indiqué le vingt-six

   (26), et on a expliqué pourquoi à chaque fois.

           Lorsque la Régie a décidé de procéder sur

   une séance technique, ou une séance de travail, le

   cinq (5) novembre, le jeudi précédent, lorsqu'on

   nous a contactés, on a clairement indiqué, à la

   secrétaire de la Régie, que les gens d'Énergie La

   Lièvre et leur expert n'étaient pas disponibles à

   la date choisie mais que compte tenu des

   circonstances, nous allions être disponibles, nous

   allions nous rendre disponibles mais qu'il fallait

   comprendre qu'on ne pouvait pas obtenir une

   décision séance tenante si jamais il y avait des

   ententes quelconques qui pouvaient intervenir sur

   l'étendue de l'information qui devait être faite ou

   la restreindre d'une façon plus significative.

           On s'est présentés le cinq (5) novembre; le

   cinq (5) novembre, c'était la dernière journée du

   délai de trente (30) jours à partir, pour vous

   déposer la requête en révision. Je ne voulais pas
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   procéder le cinq (5) à cette séance et ensuite me

   lever, traverser le corridor puis déposer une

   requête en révision sans avertir la formation. Ce

   que j'ai fait, avant même qu'on ne commence.

   10 h 58

           La formation en a tiré les conclusions

   qu'elle voulait bien. Mais, moi, j'ai dit, écoutez,

   ça fait depuis le onze (11) octobre que je dis que

   je vais protéger les droits de ma cliente. Je suis

   rendu le cinq (5). Ce n'est pas moi qui ai fait en

   sorte que ça a pris jusqu'au cinq (5). Alors, dans

   la mesure où c'est le cas, j'ai avisé que j'allais

   le faire, mais que j'étais prêt à rester et

   discuter.

           La formation a choisi plutôt de ne pas le

   faire. Je n'ai pas à questionner la raison pour

   laquelle. Mais il n'y a pas eu de séance le cinq

   (5). On n'a pas abordé le sujet. Peut-être que les

   régisseurs n'étaient pas nécessairement au fait que

   j'avais indiqué que ma cliente n'était pas

   disponible, mais qu'elle voulait absolument faire

   avancer ce dossier-là, donc qu'elle m'autorisait à

   y être et à faire le nécessaire, quitte à ce que je

   la rappelle pour lui dire en soirée, voici l'état

   de la situation puis voici, ils veulent avoir une
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   décision demain matin, qu'est-ce qu'on fait.

           Sauf que je peux vous dire une chose, ce

   n'est pas par stratégie ou autrement qu'on a

   procédé de cette façon-là. On a attendu à la

   dernière minute pour déposer la requête en révision

   et on n'avait pas le choix. Je pense que la Régie a

   déjà expliqué que le délai raisonnable était

   essentiellement un délai de trente (30) jours,

   qu'elle le percevait comme ça, et qu'on ne voulait

   pas prendre de chance. Pas plus qu'on ne voulait

   non plus laisser la première formation sous

   l'impression qu'il n'y avait pas de demande de

   révision alors que, dans l'heure qui allait suivre

   la réunion, il y en aurait eu une. Alors, je l'ai

   dit, et je pense que c'est un élément contextuel

   dans lequel vous devez tenir compte.

           Ceci dit, le droit à la révision, je vous

   ai soumis un cahier d'autorités avec un plan

   d'argumentation. J'ai pris la peine de reproduire

   les citations principales des décisions. Si je me

   fie aux autorités que vous a soumises ma consoeur,

   je pense qu'on n'est pas loin l'un de l'autre sur

   quelles sont les décisions de principe et quelles

   sont les choses. On ne les verra peut-être pas de

   la même façon.
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           Mais ceci étant, je pense que ce qu'on a

   fait dans la présentation qu'on a faite, c'est de

   vous donner dans un premier temps des décisions

   récentes de la Régie appliquant les principes de

   Épiciers Unis et de Godin et élaborant la position

   de la Régie relativement aux questions de la

   compétence de l'article 37 les conditions

   d'exercice et ces éléments-là.

           Dans la décision D-2007-24 que vous

   retrouverez à l'onglet 1, qui est une décision

   impliquant Société Gaz Métro et la demande de

   révocation de la décision du projet Sainte-Sophie,

   je pense, dans cette décision-là, à la page 5 et 6,

   ce qu'on constate, c'est que la formation, après

   avoir énoncé que, essentiellement, la demanderesse

   en argumentation a exposé que les règles

   applicables à la révision, à la révocation d'une

   décision ont été à plusieurs reprises reprises par

   la Régie et découlent essentiellement des arrêts

   Épiciers Unis Métro-Richelieu et Godin de la Cour

   d'appel en citant un certain nombre de passages de

   ces deux décisions que l'on retrouve, si on regarde

   les décisions de révision et de révocation de la

   Régie presque textuellement reprises constamment,

   je n'ai pas l'intention de vous les relire si vous
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   vous en êtes déjà servi pour l'appliquer.

           Mais essentiellement, ces principes sont

   bien connus de la Régie et appliqués et, à ma

   connaissance, n'ont pas changé. Je n'ai pas vu de

   décision de la Régie modifiant l'approche établie

   dans Godin sur le test qui était applicable, par

   exemple, en matière de vice de fond ou celui dans

   Épiciers Unis non plus sur la question de vice de

   fond.

           Alors, je vous réfère plus particulièrement

   aux pages 5 et 6. Vous avez dans le plan

   d'argumentation un extrait de la page 5 qui est

   avant les dispositions. C'est ce que je vous ai lu.

   Et c'est une décision de la Régie de deux mille

   sept (2007).

           La décision de la Régie à l'onglet 2, qui

   est D-2005-132, essentiellement, sert les mêmes

   fins. Quand vous allez à la page 15 sur la position

   qui est exprimée, « Opinion de la Régie », 4.1

   « Qu'est-ce qu'un vice de fond de nature à

   invalider une décision? », on reprend les passages

   de Épiciers Unis et on reprend les passages de

   Godin.

           Alors, ce que je soumets, c'est que, encore

   une fois, à moins que ça ait changé hier et... ou
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   durant la semaine dernière, avant que je le sache,

   mais je n'ai pas vu de décisions qui ont changé ces

   éléments-là et que ce sont encore les décisions de

   principe sur lesquelles vous vous reposez. Donc,

   toute la question du test de raisonnable

   simplicitaire relativement à l'appréciation que

   doit faire le banc en révision de la décision qui

   est rendue, qui a été rendue par la première

   formation.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Ceci dit, je vous réfère plus particulièrement dans

   la décision de Épiciers Unis à l'onglet 3 à la page

   10 concernant le test de vice de fond ou de

   procédure de nature à invalider la décision. C'est

   à la page 10. L'extrait est reproduit dans le plan

   d'argumentation. Vous le retrouverez in extenso

   reproduit dans le plan d'argumentation. Donc, le

   fameux passage qui dit :

                The Act does not define the meaning of

                the term « vice de fond » used in

                Section 37.

   Qui était la section 37 de la Loi sur la Régie des

   alcools.
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                The English version of Section 37 uses

                the expression « substantive...

                defect ». In context, I believe that

                the defect, to constitute a « vice de

                fond » must be more than merely

                « substantive ». It must be serious

                and fundamental. This interpretation

                is supported by the requirement that

                the « vice de fond » must be « ... de

                nature à invalider la décision ». A

                mere substantive or procedural defect

                in a previous decision by the Régie

                would not, in my view, be sufficient

                to justify review under Section 37. A

                simple error of fact or of law is not

                necessarily a « vice de fond ». The

                defect, to justify review, must be

                sufficiently fundamental and serious

                to be of a nature to invalidate the

                decision.

   Demander quelque chose que la Loi ne permet pas à

   la Régie de demander est un vice de fond. Aller au

   delà de ce que la Loi permet ou envisage constitue

   un vice de fond au sens de 37 et constitue un vice

   de fond au sens de Épiciers Unis.
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           Il faut comprendre que c'est... si dans

   l'interprétation de l'article 85.14, il y a eu une

   erreur quant à sa portée, je dis bien « s'il y a eu

   une erreur », parce que nulle part dans la décision

   D-2007-113, est-ce que l'on parle de ça? Est-ce que

   l'on parle de l'analyse de 85.14? Est-ce que l'on

   parle du pourquoi on le demande? Et en vertu de

   quoi on le demande?

           On dit : En vertu de 19, du règlement sur

   la procédure, tu dois fournir les renseignements

   qu'on te demande. Et donc, rends les renseignements

   qu'on te demande aux termes des questions. Et, là,

   il y a une énumération.

           Alors, il n'y a pas dans la décision

   D-2007-113 de justificatif du pourquoi, du

   raisonnement qui a été suivi pour arriver à la

   conclusion que c'était ça. Alors, quand vous

   dites : Est-ce que c'est possible qu'ils aient

   déterminé que aptitude voulait comprendre autre

   chose que le sens commun du terme? Je vous dis : Il

   n'y a rien dans la décision D-2007-113 qui le fait

   qui y fait allusion de quelque façon que ce soit.

           La seule chose à laquelle on réfère dans la

   décision, c'est qu'on dit ceci. Et vous le

   retrouverez... J'avais reproduit... Je m'excuse, je
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   pensais qu'on l'avait reproduit dans la requête en

   révision. Oui, on l'avait reproduit dans la requête

   en révision. Je m'excuse. Non, c'est pas ça.

   Excusez-moi. Je m'excuse là si je suis un peu

   brouillon.

           À la page 5... non, à la page 3 de la

   décision de la Régie D-2007-113, page 3, section 2,

   réponses aux demandes de renseignements. Je vous

   réfère aux deux avant-derniers paragraphes :

                De plus, l'article 19 du Règlement

                oblige le demandeur à fournir à la

                Régie tout document ou preuve

                supplémentaire que celle-ci juge

                nécessaire à ses délibérations.

                La Régie rappelle que les demandes de

                renseignements ont pour but de faire

                préciser certains éléments de preuve

                déposés et d'obtenir certaines

                références ou sources au soutien des

                informations présentées. La Régie juge

                important d'obtenir toute

                l'information nécessaire à un examen

                adéquat du dossier.

   Il n'y a pas... Je comprends que la Régie peut

   penser que c'est nécessaire à une étude, mais elle
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   n'a pas exposé son raisonnement. Elle n'a pas

   exposé en vertu de quoi la position que l'on avait

   adoptée était indiquée. Et je vous soumets

   respectueusement qu'en vertu de 19, la Régie ne

   pouvait pas me demander de faire ce qu'elle me

   demandait de faire. Peu importe que la question de

   l'aptitude ait été un élément nécessaire ou

   important aux yeux de la Régie.

           Si on revient aux autorités, je vous réfère

   à Godin, à la page 16 et suivante, 16, 17, aux

   paragraphes 140 et 143. Vous pouvez le retrouver

   soit à la décision comme telle ou au plan

   d'argumentation à la page 5 :

                Le pouvoir de révision du TAQ...

   - nous dit le juge Fish -

                Le pouvoir de révision du TAQ est un

                pouvoir de redressement ou réparation

                de certaines irrégularités ou erreurs

                qui peuvent affecter une première

                décision et ce, dans le but d'assurer

                que la décision qui sera rendue au

                terme du processus décisionnel...

                soit, dans toute la mesure du

                possible, la décision la plus conforme

                à la Loi.
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                Notre Cour a reconnu...

   - paragraphe 143 -

                ... que cette notion doit être

                interprétée largement. Elle est

                suffisamment large pour permettre la

                révocation d'une décision qui serait

                ultra vires ou qui, plus simplement,

                ne pourrait contextuellement ou

                littéralement se justifier. Il peut

                s'agir, non limitativement, d'une

                absence de motivation, d'une erreur

                manifeste dans l'interprétation des

                faits lorsque cette erreur joue un

                rôle déterminant, de la mise à l'écart

                d'une règle de droit ou encore de

                l'omission de se prononcer sur un

                élément de preuve important ou sur une

                question de droit pertinente.

           Vous avez une assez grande liberté pour

   déterminer et apprécier ce qui est une erreur

   sérieuse, fondamentale qui est de nature à

   invalider une décision.

           C'est ce que la jurisprudence vous donne.

   Et la question, c'est pas tellement : est-ce que

   c'est une erreur manifeste que personne d'autre
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   aurait faite, est-ce que c'est une erreur qui amène

   une conclusion qui est erronée, mais qui pourrait

   se soutenir? La question ici est la suivante.

           C'est que vous avez un droit de révision.

   C'est pour vous permettre - et je pense qu'il y a

   un auteur qui l'a dit et, je pense, je vais

   utiliser la version anglaise « it's a last tab

   before you go to Superior Court » et donc c'est la

   dernière opportunité que le judiciable ou le

   contribuable, dépendamment de la loi, hein, ou

   l'administré a pour faire valoir son droit avant

   d'être obligé de recourir aux tribunaux de droit

   commun.

           Et dans cette perspective, même s'il faut

   faire attention de ne pas permettre des appels

   frivoles, inutiles ou une panoplie de recours de

   révision qui, en fait, sont des tentatives d'appel,

   il faut quand même regarder la portée de la

   décision sur l'administré, l'impact que ça a sur

   lui et il faut déterminer si, à la lumière de ça,

   l'erreur, si erreur il y a - je vous laisse le soin

   de le déterminer - est de nature significative,

   fondamentale et sérieuse qui serait de nature à

   justifier qu'elle soit révisée dans l'intérêt de la

   justice. C'est ça le test, à mon avis.
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           Je vous réfère également à Garant, à

   l'onglet 5 et aux pages 617 à 619. Et peut-être de

   façon plus simple pour que vous puissiez les

   retrouver, dans le plan d'argumentation, j'ai cité

   le passage à la page 5 tiré du bouquin de Garant où

   on dit :

                Pour que le tribunal en révision

                intervienne...

   - c'est le passage souligné -

                ... intervienne, il faut donc démontré

                que la décision initiale est

                simplement déraisonnable ou entachée

                d'une erreur manifeste; il n'est pas

                nécessaire de démontrer qu'elle est

                manifestement déraisonnable. En

                revanche, il ne suffit pas d'alléguer

                une erreur simple ou le critère de la

                décision incorrecte.

                La Cour d'appel a certes raison

                d'exclure une interprétation

                restrictive de la notion de vice de

                fond comme motif de révision pour

                cause.

   Et j'ajoute :

                Dans les trois cas...
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   - en bas, à la page 6, ce qui est souligné encore -

                Dans les trois cas le tribunal en

                révision détient une marge

                d'appréciation...

   - il fait l'analyse des articles 37... de l'article

   37 et de ses trois conditions -

                ... une marge d'appréciation qui fait

                en sorte que l'erreur qu'on pourrait

                lui reprocher doit être significative,

                atteindre un certain niveau de

                gravité.

           « Atteindre un certain niveau de gravité »,

   c'est forcer quelqu'un à dépenser au-delà de cent

   mille dollars (100 000 $), c'est, je pense,

   significatif. Je pense que si c'est pas prévu dans

   la Loi, c'est significatif. Si c'est quelque chose

   qu'en vertu du règlement sur la procédure on ne

   pouvait pas demander, c'est significatif et

   fondamental.

           Alors, je pense que les conditions

   d'exercice de 37, dans la mesure où vous acceptez

   les prétentions que je vous soumets, le tout dit

   avec respect, sont justifiées et donnent ouverture

   au recours.

           Mais, j'aimerais aussi citer le dernier
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   paragraphe de Garant qui est cité à la page 6 du

   plan d'argumentation :

                À notre avis, puisqu'il s'agit d'une

                juridiction statutaire, la loi seule

                doit nous servir de guide. Or le

                tribunal en révision doit se demander,

                premièrement, s'il est en présence

                d'un vice de procédure c'est-à-dire

                d'une irrégularité procédurale, ou

                d'un vice de fond c'est-à-dire d'une

                erreur de droit ou de fait ou mixte.

                Deuxièmement, il doit se demander si

                ces vices sont d'une gravité telle

                qu'ils atteignent la validité même de

                la décision. La loi ne parle pas de

                vices manifestes ou déraisonnables ou

                de vices de compétence. On devrait

                éviter d'importer devant le tribunal

                administratif des concepts provenant

                de la surveillance judiciaire exercée

                par les cours supérieures en vertu de

                la Constitution, concepts inspirés des

                principes de retenue judiciaire et de

                séparation...

           La question de la déférence là à l'opinion
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   qui a été exprimée par la première formation là, il

   ne faut pas la regarder comme si vous étiez juge à

   la Cour supérieure en train d'examiner et de savoir

   si vous devriez ou non, à l'égard d'un domaine dans

   lequel vous n'avez peut-être pas comme juge de la

   Cour supérieure autant d'expertise que le tribunal

   administratif qui a rendu la décision, vous devriez

   vous y mêler et de commencer à revoir leur

   position.

           Vous êtes un tribunal... vous faites partie

   d'un tribunal administratif. Vous avez cette

   expertise. Le but de la révision, c'est pas de vous

   faire siéger en révision judiciaire, à mon humble

   avis.

   (11 h 18)

           Je vous ai donné un certain nombre de cas

   d'espèce, certains qui réfèrent aux décisions - je

   suis dans le plan d'argumentation - je vous ai

   donné un certain nombre de cas d'espèce. Écoutez,

   je n'irai pas en détail, ce sont des choses, la

   plupart du temps, des décisions de la Régie, des

   éléments de décision qui ont été appelés à

   déterminer l'impact d'une interprétation ou de

   l'application d'une décision et qui vous ont amenés

   à procéder à la révision.
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           Alors, dans ce contexte-là, si vous me

   permettez, je vais vous faire grâce d'aller dans le

   détail avec chacun de ces cas d'espèce-là. Je vous

   demanderais simplement d'en prendre connaissance.

   Il y a peut-être lieu de simplement prendre

   connaissance de la décision D-2003-49 en

   particulier, qui est à l'onglet 6, qui est une

   décision de deux mille trois (2003), à la page 16

   de la décision, à la page 8 du plan

   d'argumentation, et la partie qui est soulignée,

   où :

                Même si, en principe, la Régie peut

                exiger le dépôt de données financières

                par des affiliés non réglementés, il

                n'en demeure pas moins que l'exercice

                de ce pouvoir peut excéder sa

                compétence lorsque les moyens utilisés

                sont disproportionnés pour atteindre

                la finalité recherchée dans un dossier

                particulier. Ce critère de

                proportionnalité entre la finalité et

                les moyens utilisés est d'autant plus

                important à analyser que la Régie agit

                aux limites de sa compétence.

   Le concept de proportionnalité est extrêmement
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   important ici. Entre la nature de la demande et

   l'impact que ça va avoir sur le justiciable de

   fournir les renseignements, s'il est obligé de les

   fournir, et l'objet pour lequel le recours est

   engagé. Ce que la Régie a à décider.

           Il faut comprendre que Énergie La Lièvre, à

   part la disposition sur le fait qu'elle va être

   assujettie à la Régie pour les questions de

   fiabilité, de respecter les règles de fiabilité que

   la Régie aura entérinées à un moment donné dans le

   cadre de son processus, qui est la section I du

   chapitre VI.1, et la section II, dans la mesure où

   un transporteur auxiliaire n'est pas assujetti à

   cette loi-là, de quelque façon que ce soit; elle ne

   l'a jamais été avant décembre deux mille six (2006)

   et elle n'est pas dans la même position, par

   exemple, qu'un distributeur exclusif assujetti, que

   seraient par exemple les réseaux municipaux et

   autres, qui avaient toute une panoplie

   d'obligations vis-à-vis de la Régie, elle est ici

   de façon très ponctuelle comme quelqu'un qui se

   fait dire : « Écoutez, tu dois faire ça » et on

   demande à la Régie : « Est-ce que j'ai l'obligation

   de le faire, oui ou non? »

           Mais je ne suis pas ici dans un contexte
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   que normalement vous auriez, où vous avez un droit

   de regard sur les opérations d'Énergie La Lièvre

   dans son ensemble, comme vous l'avez pour

   TransÉnergie, comme vous l'avez pour Gaz Métro,

   comme vous l'avez pour Hydro-Québec Distribution,

   et comme vous ne l'avez pas, hélas, pour Hydro-

   Québec Production. Alors c'est un élément qui, je

   pense, est important à tenir compte dans la façon

   dont on aborde cette question-là.

           Alors en matière de production de

   documents, ce qui m'amène, je pense que j'en ai dit

   pas mal, là, je ne veux pas vous ennuyer non plus,

   le Règlement sur la procédure, on va soulever

   l'article 19 du Règlement sur la procédure, qui se

   lit comme suit :

                19. Le demandeur doit fournir à la

                Régie et aux intervenants les

                documents ou la preuve supplémentaires

                que celle-ci juge nécessaires à ses

                délibérations.

   Ce n'est pas parce que c'est une demande de preuve

   supplémentaire de la Régie que la Régie, et peu

   importe ce que c'est, que la Régie a le droit de

   l'exiger. Je pense que là-dessus, on ne s'obstinera

   pas tellement longtemps qu'il y a des limites, il y
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   a des paramètres qui doivent être respectés, et ce

   paramètre-là, c'est l'objet pour lequel la demande

   est faite, dans quel contexte je la fais, pourquoi

   et est-ce que c'est nécessaire ou pertinent à cette

   détermination-là.

           Donc on ajoute dans le deuxième paragraphe

   de 19 :

                     Toute demande de renseignements

                doit être déposée à la Régie avec

                copie à tous les participants. Si

                celui à qui est adressée la demande ne

                peut pas répondre de façon complète à

                l'intérieur du délai fixé [...], il

                doit l'en informer par écrit, avec

                copie aux participants, en précisant

                ses motifs et le délai...

   Ça, on a déjà tout fait ça. La portion si on n'est

   pas capables puis si on s'y objecte, on a déjà tout

   donné ça.

           Mais la question fondamentale, c'est : 19

   vise quoi? c'est quoi, un document, au sens de ce,

   de 19, premier paragraphe? Et il faut se référer à

   l'article 1, où on parle de :

                     « Document » : tout document tel

                que défini à l'article 3 de la Loi
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                concernant le cadre juridique des

                technologies de l'information.

   L'article 3 de la Loi concernant le cadre juridique

   des technologies de l'information dit ceci. On

   aurait pu prétendre qu'un document, il fallait que

   le document, physiquement, existe dans sa forme

   pour qu'il puisse être considéré un document; ce

   que la Loi vient dire, c'est qu'elle dit : « Si

   vous détenez l'information, mais sous un format

   différent, électroniquement, si vous avez accès à

   cette information-là, ça constitue un document. Et

   si on vous demande de le répertorier et de le

   produire, vous devez le produire. » O.K.?

           Donc on s'éloigne de la notion papier,

   parce qu'on en a de moins en moins, du moins, on a

   l'impression qu'on en a de moins en moins, et on

   s'en va pour accepter que quelqu'un peut détenir de

   l'information qui soit sous forme électronique ou

   autrement ou des sources d'information qu'il

   contrôle, qui peuvent l'être, et dans ce cas-là, si

   la demande touche des informations qu'il possède,

   il doit les fournir.

           Ce n'est pas mon cas. Je n'ai pas

   d'analyses d'impact, d'analyses internes

   relativement aux demandes de renseignements qui me
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   sont faites. Je n'en ai pas, là. C'est allégué,

   c'est établi, je n'ai pas cette information. Ce

   qu'on me demande, c'est quelque chose que je n'ai

   pas, quelque chose qui n'existe pas. Je n'ai pas

   voulu être un transporteur auxiliaire, je ne veux

   pas en être un. Je n'ai certainement pas pris des

   analyses d'impact pour déterminer comment je

   pourrais en devenir un.

           Alors je n'en ai pas et ce que l'on me

   demande, c'est d'établir une preuve supplémentaire.

   Et la question que vous devez vous poser, c'est

   « preuve supplémentaire », ça veut-tu dire la

   créer, de toute pièce, ou si c'est plutôt, comme on

   le verrait dans un contexte de procédure dans une

   instance judiciaire, de produire un élément de

   preuve qui existe et de le déposer?

           On peut me demander de produire quelque

   chose que je n'ai pas produit. On peut me demander

   de produire quelque chose que je possède mais qui

   n'est pas allégué dans ma procédure, et que la

   Régie considère que je devrais avoir dans ma

   procédure, ou que je devrais produire parce qu'elle

   considère que c'est un élément.

           Si je l'ai, si je la possède, physiquement,

   je devrais, normalement, si c'est pertinent au
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   litige, je devrais le produire. La question, c'est

   est-ce que le pouvoir de la Régie va jusqu'à dire :

   « Vous allez créer de la preuve, même si vous

   considérez que ce n'est pas nécessaire à la

   solution de votre débat. »

           Est-ce que le pouvoir de la Régie va

   jusqu'à dire : « Vous allez engager des experts

   conseils, ingénieurs, vous allez faire l'équivalent

   d'une étude d'impact sur votre réseau, le réseau

   d'à côté, vous allez faire des analyses

   financières, vous allez établir hypothétiquement si

   vous êtes capables de faire quelque chose, vous

   allez payer pour ça, juste au cas où je pourrais

   penser que ce serait pertinent. »

           Moi, je pense que non. Moi, je pense que le

   pouvoir de la Régie de demander de la preuve

   supplémentaire commence et s'arrête avec ce qui

   existe, ce qu'elle a en sa possession. Puis je vais

   vous donner un exemple dans le cadre de ce dossier-

   ci.

           Dans une des demandes de renseignements, on

   nous a demandé de produire les transits sur deux

   ans sur une base horaire, trois cent soixante-cinq

   (365) jours par année, vingt-quatre (24) heures par

   jour, individuellement, tous les transits qui ont
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   eu lieu à partir des points d'interconnexion du

   réseau d'Énergie La Lièvre, sortant ou rentrant.

           Cette information-là, on ne la possédait

   pas dans la forme qu'on nous la demandait. Mais on

   l'avait. Il s'agissait de revoir l'information, la

   capter, la préparer, l'organiser. On a accepté de

   le faire, et on l'a produit. On a trouvé que

   c'était inutile. Que, de toute façon, le

   Transporteur avait déjà toute cette information-là

   en raison du rôle qu'il joue de toute façon, mais

   on voulait que ce soit nous qui le produisions. On

   l'a produit. On a mis deux semaines une personne à

   temps plein à l'interne, une des personnes chez

   nous pour faire ça. Et on l'a produit.

           Mais dans le cas qui nous occupe, dans le

   cas des demandes que vous avez devant vous, ce

   n'est pas les gens à l'interne qui ont la capacité

   de faire ça, de faire les études d'impact, les

   analyses poussées, détaillées.

           Il va falloir aller à l'extérieur. Il va

   falloir mandater des gens pour établir ça. Et peut-

   être plus qu'un, un expert. Parce que c'est une

   chose de dire, acheter un transfo. Est-ce que le

   transfo va être capable d'être situé sur les

   terrains que je possède et avoir, être capable
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   d'être construit là compte tenu des prérequis? Ça,

   c'est une autre paire de manches. L'analyse

   financière des coûts et tout le reste, ça aussi, ça

   risque d'être différent.

           Alors, la question fondamentale que l'on

   dit depuis le début, c'est : Est-ce que c'est

   possible de nous imposer ce fardeau-là à l'égard

   d'une preuve que l'on ne possède pas et qui

   n'existe pas et qui, à plus forte raison, que l'on

   considère qui n'est même pas nécessaire à la

   solution du litige?

           Dans les décisions de la Régie sur les

   demandes de renseignements, j'ai tenté tant bien

   que mal, j'en ai peut-être manqué, je ne le sais

   pas, mais je n'ai pas trouvé de décision qui

   allait, qui traitait de cette question-là, sauf

   possiblement la décision qui a été rendue

   relativement à la nécessité de produire des

   informations concernant les entités affiliées au

   Transporteur ou au Distributeur, les autres entités

   affiliées de Hydro-Québec, la décision que je viens

   de vous, à laquelle je viens de vous référer, qui

   était la décision D-2003-49. Je n'en ai pas trouvé.

           J'ai vu une série de décisions traitant de

   la question de la pertinence, traitant d'éléments.
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   Mais d'une façon directe, est-ce que le pouvoir de

   la Régie va jusqu'à imposer de créer de la preuve

   de toute pièce, de produire des éléments de preuve

   qui n'existent pas à la date où la demande est

   faite? Dans un contexte de demande de

   renseignements, là, hein. On dit bien « dans un

   contexte de demande de renseignements ». Je n'en ai

   pas trouvé. Le moteur de recherche a ses limites.

   Et dans ce contexte-là, je n'en ai pas trouvé.

           Mais ce que je peux vous dire par analogie,

   c'est que quand on regarde les dispositions en

   matière de demande de renseignements, demande ou

   précision, particularité dans le cadre d'un litige

   devant les tribunaux, quand on regarde les règles

   en matière du Code de procédure civile en matière

   d'interrogatoire, quand on regarde les autres

   dispositions, le genre de demande qui est faite par

   la Régie n'est pas le genre de demande que l'on

   peut demander dans un contexte de précision ou de

   particularité par une partie lorsqu'on parle du

   Transporteur et par la Régie elle-même.

           D'autant plus que la Régie est censée, elle

   ne peut pas dire, moi, j'ai droit à plus que les

   autres. Elle a la même limitation quant aux

   demandes de renseignements. Et à mon avis, elle ne
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   peut pas aller au-delà de la Loi tout simplement

   parce que 19 dit qu'elle peut demander toute preuve

   supplémentaire qu'elle juge appropriée de demander

   ou justifiée de demander. Peu importe ce que c'est.

   À mon avis, elle n'a pas plus de droit que les

   autres.

           Et dans ce contexte-là, je vous soumets

   respectueusement que, dans les passages que je vous

   ai soumis et que vous retrouverez aux onglets 7 et

   suivants, dont les éléments importants sont

   reproduits dans le plan d'argumentation à la page

   9, on établit clairement le principe, mais

   clairement le principe que, pour demander la

   production d'un document, il faut qu'il existe au

   moment où la demande est faite, il faut que ce

   document-là existe.

           On ne peut pas demander à quelqu'un de

   préparer un rapport ou de faire quelque chose en

   vue de créer de toute pièce un élément de preuve

   qui n'existait pas au moment où la demande est

   présentée. J'y vais par analogie parce que je n'ai

   pas trouvé autre chose. Mais le principe de base

   est le même. C'est essentiellement 19, c'est une

   demande de précision. C'est censé être une demande

   en regard de la demande.
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           La demande c'est : Est-ce que je suis un

   transporteur auxiliaire et apte à fournir un

   service de transport aujourd'hui? Une demande de la

   part du Transporteur de lui dire : Est-ce que je

   pourrais le devenir? Qui n'existe pas. À mon avis,

   si j'étais en Cour supérieure, la réponse serait :

   Vous n'avez pas droit à ça. Et à mon avis, en vertu

   de 19, l'objet de 19 n'est pas de vous donner un

   droit qui est supérieur aux règles de base en

   matière des droits communs, en matière de preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Legault, par exemple, on avait lu les

   références à la jurisprudence devant les tribunaux

   de droit commun, c'est assez clair que, par

   exemple, quand vous citez l'arrêt S.H. contre

   F.B...

   Me PIERRE LEGAULT :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

                La demande doit viser des documents

                disponibles, mais non la confection

                par le témoin d'un document relatant

                ou agençant des renseignements déjà

                disponibles.

   Bien, vous êtes un habitué devant la Régie, là.
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   C'est vrai qu'il n'y a pas, je ne pense pas qu'il y

   ait eu de grandes contestations sur des demandes de

   renseignements, là, mais il est courant devant la

   Régie qu'on demande au Distributeur, aux témoins du

   Distributeur, du Transporteur d'aller plus loin

   puis de colliger des informations, de produire des

   informations additionnelles. Puis quand vous dites,

   19, ça ne devrait pas aller plus loin que... en

   fait, que les règles habituelles du Code de

   procédure sur une demande de précision, là. Mais

   évidemment, 19 parle d'une preuve supplémentaire.

   C'est plus qu'une demande de précision dont on

   traite dans le Code de procédure.

           En tout cas, ici, ça n'a jamais causé

   problème, probablement parce que les distributeurs,

   quand ils viennent demander de faire fixer leurs

   tarifs et puis qu'ils se font poser des questions,

   bien, répondent à ces demandes-là. Les pratiques

   devant la Régie ne sont pas tout à fait les mêmes

   que celles que vous évoquez devant les tribunaux de

   droit commun.

           Nous, on va un peu plus loin. Mais

   maintenant, la question est de savoir, c'est beau

   demander une preuve additionnelle, mais j'ai très

   bien compris votre argumentation qu'on ne peut pas
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   créer... peut-on demander de créer quelque chose

   qui n'existe pas?

   Me PIERRE LEGAULT :

   C'est ça. Moi, je verrais la différence entre les

   décisions, parce que, pour le peu que j'ai été

   devant la Régie depuis quelque temps, je peux vous

   dire qu'il est évident que dans certaines

   circonstances, ce qu'on demande, c'est, au

   Distributeur ou au Transporteur, en tout cas ce que

   j'ai vu, de colliger de l'information, qu'il a en

   sa possession.

           Mais j'ai également vu le Transporteur et

   le Distributeur répondre qu'il n'avait pas cette

   information-là et qu'il n'était pas en mesure de

   fournir. Et je n'ai pas vu de grand cas où

   lorsqu'il le disait « je ne l'ai pas, ce n'est pas

   ne ma possession », que la Régie ou d'autres

   faisaient état du fait qu'il fallait qu'il le

   produise ou qu'il s'organise pour l'obtenir ou

   qu'il s'organise pour le faire.

           Si c'est des documents publics, ça, c'est

   une autre chose, là. On se comprend, là. Il faut se

   comprendre. Si, par exemple, on demande : Est-ce

   que, en vertu de quelle disposition de la FERC est-

   ce que vous prétendez telle chose? Bon. Ça, c'est
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   une chose, là. C'est une question d'argumentation.

   Ce n'est pas la même chose que de dire : Dans

   quelle mesure votre réseau va être modifié, doit

   être modifié pour accommoder telle chose en faisant

   des études paramétriques?

           Vous devez aussi tenir compte que quand

   vous êtes, quand la Régie, il y a toute la

   question, qui sont traitées plus particulièrement

   par rapport au pouvoir que vous avez vis-à-vis du

   Transporteur et du Distributeur et ses opérations.

   Et vous avez peut-être une plus grande liberté

   relativement à la nature des informations que vous

   pouvez demander.

           Mais dans un contexte où vous avez un

   administré qui n'est pas un distributeur et qui

   n'est pas un transporteur, est-ce que ce pouvoir-là

   va aussi loin? Il faudrait à mon avis trouver des

   dispositions particulières de la Loi qui vous

   permettraient de faire ça. Et il n'y en a pas à ma

   connaissance en ce qui concerne un autre

   administré.

           Il y en a peut-être relativement au

   Distributeur ou au Transporteur, par exemple, dans

   les articles 49 et suivants, et tout ce qui touche

   la détermination de la tarification ou autres. Je
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   ne veux pas m'élaguer là-dessus. Mais

   essentiellement, il y a des raisons pour lesquelles

   ça peut être le cas.

           Mais à mon avis, j'ai vu des cas où le

   Transporteur et le Distributeur ont répondu à une

   demande de renseignements : « Je ne l'ai pas, elle

   n'est pas disponible. » Point. Et donc, je fais

   essentiellement dans une certaine mesure la même

   chose.

           Alors, je vous remercie de votre patience.

   Je crois que, dans le contexte actuel, il y a

   quatre éléments en conclusion : la demande de

   renseignements déborde le cadre de la demande

   portée devant vous, qui est la demande R-3636, et

   il n'y a rien d'autre devant vous aujourd'hui.

           La décision D-2007-113 a excédé le pouvoir

   que pouvait avoir la Régie de demander des

   renseignements de la nature qui ont fait l'objet de

   la demande. Que les documents dont on...

   « documents » est un grand terme, que l'information

   dont on demande est une information qui n'existe

   pas et qu'en vertu de l'article 19 du règlement sur

   la Régie ne pouvait pas faire l'objet d'une demande

   de renseignements.

           Et finalement, la Régie, la première
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   formation, à mon humble avis, a excédé sa

   juridiction et donné ouverture au recours en vertu

   de 37. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Maître Legault. Alors, Maître

   Rinfret. Juste pour question d'intendance là, il

   est midi moins quart (11 h 45), je ne dis pas ça

   parce que j'ai faim là, mais est-ce que vous...

   Vous en avez pour combien de temps? Voulez-vous

   qu'on... En d'autres mots, est-ce qu'on règle tout

   ça avant de dîner ou si on fait une pause pour le

   lunch? C'est un peu ce que je me pose là.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Bonjour, Maître Lassonde...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   ... Messieurs les Régisseurs. Si on règle ça avant

   le lunch, je pense que nous allons tous les deux

   avoir faim. Mon confrère, je ne m'attendais pas à

   une plaidoirie d'une heure et trois quarts. Il a

   couvert beaucoup d'éléments dont plusieurs éléments

   que je veux reprendre puisque je n'ai pas droit à

   une réplique puisqu'étant dans la position d'une

   mise en cause. Je comprends que je me tiendrai à
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   mon argumentaire et que mon confrère aura, lui,

   droit à une réplique.

           Et si je poursuis avec mon argumentaire et

   la réplique, ça pourrait nous mener tard. Mais,

   c'est pour le choix de la Régie. On peut suspendre.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, on peut... on peut suspendre pour le lunch et

   puis reprendre, je ne sais pas. Est-ce qu'une heure

   (13 h 00), c'est trop tôt?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, c'est beau.

   LE PRÉSIDENT :

   Une heure (13 h 00)? À une heure (13 h 00)?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Ça nous conviendrait à une heure (13 h 00).

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Bon. Alors, suspendu jusqu'à une heure

   (13 h 00). Merci.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci.

   SUSPENSION

   13 h 00

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, on reprend, Maître Rinfret.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vais céder la parole à mon confrère, une

   question préliminaire.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Juste une question préliminaire. J'aimerais

   simplement souligner... Messieurs les Régisseurs,

   j'aimerais simplement vous permettre de noter que

   monsieur Laurent Leclerc d'Énergie La Lièvre est

   avec moi aujourd'hui. Il doit quitter pour prendre

   son train à trois heures (15 h 00). Le train est à

   trois heures (15 h 00), donc vers deux heures et

   demie (14 h 30), trois heures moins vingt

   (14 h 40). Alors, il s'en excuse. Et simplement

   prendre note qu'il sera obligé de s'absenter, c'est

   tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Maître Legault. On comprend ça.

   D'ailleurs, c'est mieux en train aujourd'hui qu'en

   automobile, semble-t-il.

   ARGUMENTATION PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, rebonjour, Monsieur le Président, Messieurs

   les Régisseurs. Carolina Rinfret pour Hydro-Québec,

   la mise en cause dans le présent dossier.

           J'exposerai... je vais tenter d'être brève

   quand même. Il s'agit d'une requête en révision
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   d'une décision, nous sommes la mise en cause, une

   décision sur une demande de renseignements et le

   refus de répondre à cette demande de renseignements

   par Énergie La Lièvre, la requérante.

           Donc, les faits sont simples. Je vais

   tenter de vous simplifier le tout également, pas

   que c'est simple à prendre comme décision. Je pense

   qu'une requête en révision doit être... c'est

   important et... et... Mais, toutefois, certains...

   Je ferai... et je ferai également rétablir certains

   faits que mon confrère a allégués ce matin. Quant

   au déroulement du dossier 3636, j'y ferai également

   moi-même référence, mais je serai brève à cet

   égard-là puisqu'il ne s'agit pas du fond du

   dossier.

           Mon argumentaire se divisera en deux ou

   plutôt trois parties. Je ferai un retour sur

   justement l'argumentaire que mon confrère a plaidé

   ce matin, un bref retour. Et, par la suite, je

   poursuivrai avec le plan d'argumentation plus ou

   moins présenté, que je vous ai présenté, qui a été

   déposé le neuf (9) janvier deux mille huit (2008)

   déjà, le neuf (9) janvier deux mille huit (2008) et

   auquel j'ajouterai. Je passerai également à travers

   la jurisprudence qui vous a été transmise tant par
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   mon confrère que par moi-même, plusieurs des

   décisions se recoupent. Je les citerai également,

   évidemment, d'une façon différente. J'aurai... ça

   va être le même principe, mais qui s'appliquera, à

   ce moment-là, à mes arguments à moi.

           Alors, sans plus tarder. J'ai entendu mon

   confrère ce matin attentivement. Je l'ai écouté de

   façon très attentive et j'ai remarqué qu'une grande

   partie, je dirais la majorité de l'argumentaire de

   mon confrère de ce matin a porté sur le fond de sa

   demande, soit la demande d'être... de ne pas être

   un transporteur auxiliaire au sens de l'article

   85.4, soit le dossier ou la demande qui fait

   l'objet du dossier R-3636.

           Or, à cet égard, à titre d'exemple, en quoi

   il a abordé le fond du dossier R-3636? Il a en

   effet plaidé au fond. Il a interprété les articles

   85, 85.14 et 85.15 de la Loi sur la Régie,

   notamment. Il a également interprété diverses

   dispositions en comparant les deux parties de la

   nouvelle section ou des nouvelles sections de la

   Loi, les sections 2 et 3 de la Loi. Il s'agit du

   chapitre 5... excusez-moi, 6.1 « Transporteur

   d'électricité ». Il a fait de nombreuses références

   à cet égard.
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           Et or, le Transporteur, dans ce dossier,

   comme vous l'avez mentionné ce matin, vous en avez

   pris connaissance, vous avez sûrement constaté

   également que le Transporteur n'a pas encore déposé

   sa réponse quant à la requête ou la demande

   initiale d'Énergie La Lièvre. Il n'a pas eu encore

   la chance de le faire.

           Puisqu'il s'agit, effectivement, d'une

   question de fond, lorsqu'il sera le temps venu, le

   moment opportun, lorsque le dossier R-3636 qui, par

   ailleurs, a été suspendu en raison de la présente

   requête en révision, HQT ou plutôt le Transporteur,

   prétendant que le réseau d'ELL est actuellement

   apte. Et c'est une question de droit. Et, dans les

   faits, HQT démontrera que le réseau d'ELL est apte

   à fournir un transport... à fournir un service de

   transport.

   (13 h 10)

           Le Transporteur demande à la Régie, de

   façon très respectueuse, de bien vouloir... de ne

   pas tenir compte plutôt des éléments qui ont été

   amenés par mon confrère ce matin, les éléments de

   fond qui traitent du fond du dossier de sa demande

   initiale dans le dossier R-3636, d'autant plus que

   le dossier est suspendu. Et ça a été une décision
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   de la Régie de le faire ainsi.

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne voudrais pas vous mélanger là dans votre

   argumentation là, mais juste pour bien saisir votre

   position. Vous l'avez dit dans votre argumentation,

   dans votre plan d'argumentation. C'est sûr que

   l'interprétation finale ou l'application finale des

   dispositions de l'article 85.14, est-ce qu'Énergie

   La Lièvre est ou n'est pas un transporteur

   auxiliaire, la décision finale doit se prendre à la

   lumière par la première formation lorsqu'elle aura

   entendu toute la preuve. Sauf qu'on est appelé en

   révision puisqu'on dit les demandes de

   renseignements, à savoir « Que devez-vous faire

   pour rendre votre réseau apte à offrir un service à

   un tiers » puisqu'on plaide en droit que ces

   demandes-là ne se justifient pas contextuellement.

           Bien, qu'est-ce que ça veut dire ça « ne se

   justifient pas contextuellement »? Il faut bien

   qu'on lise la... il faut bien qu'on lise la loi là,

   puis, je veux dire, on est... Il y a comme deux

   lectures de la loi qu'on peut faire. En révision,

   on va lire la loi avec ce qu'on a devant nous, mais

   c'est pas nous qui allons entendre le fond là.

   Puis, on doit se demander est-ce que c'est justifié
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   contextuellement de demander à Énergie La Lièvre

   les informations additionnelles qui ont été

   demandées à la lumière du... C'est quoi le

   contexte?

           Bien, le contexte, c'est pas moi qui l'ai

   fixé là. C'est la Régie qui l'a déjà fixé dans une

   décision. On a dit clairement : l'objet de la

   demande 3636, c'est de l'application des articles

   85.14. Est-ce que Énergie La Lièvre est un

   transporteur auxiliaire? Pour être un transporteur

   auxiliaire, est-ce qu'Énergie La Lièvre a un réseau

   qui est raccordé à Hydro-Québec? La réponse a l'air

   « oui ». Est-ce que le réseau est apte? Il y a

   beaucoup d'allégués qui disent « n'est pas apte ».

           Mais, ce que je veux dire, c'est que je ne

   comprends pas « ne pas tenir compte ». Je veux

   dire, pour décider si les questions, les DDR qui

   ont été posées sont contextuellement justifiées, il

   faut bien que je lise la loi et puis que je me

   dise, bien, est-ce que c'est ça que la Régie doit

   décider?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je suis totalement d'accord avec la Régie...

   LE PRÉSIDENT :

   Bon.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   ... à cet égard-là. Je faisais plutôt allusion à la

   plaidoirie au fond parce que mon confrère a touché

   des éléments qu'il aurait dû toucher, à mon humble

   avis, dans le dossier R-3636 qui sera présenté

   devant la formation initiale. Et c'était simplement

   à cet égard-là que je faisais une mention à la

   Régie. Mais, je suis totalement d'accord

   qu'effectivement la décision que la présente

   formation aura à prendre devra être faite

   contextuellement avec la décision D-2007-100 rendue

   le vingt-trois (23) août deux mille sept (2007) qui

   est le cadre du présent dossier ou de la demande

   initiale d'Énergie La Lièvre. Ça, je suis tout à

   fait d'accord avec la Régie à cet égard-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Il y a une autre chose que je n'ai pas comprise

   dans votre argument là, puis c'est une question de

   logique là. Vous dites « bien, au fond, on va faire

   notre preuve, puis on va établir que le réseau est

   apte ». Bien, à ce moment-là, si vous allez faire

   la preuve que le réseau est apte, pourquoi vous

   posez la question « qu'est-ce qu'il faut faire pour

   le rendre apte »? Je ne sais pas. En tout cas.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vais... je m'y rendais.

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne vous interromprai plus.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, c'était simplement une mise en contexte,

   mais je crois que je vais tenter de m'en remettre à

   mon plan. Mais, il y a certains éléments,

   effectivement, que je tenais à soulever à la Régie,

   notamment le premier, le postulat également. Et

   peut-être que là, à ce moment-là, la Régie ou ma

   mise en contexte aura plus de sens ou sera plus

   claire.

           C'est que le postulat qu'ELL fait, c'est de

   dire « je ne suis pas apte au sens de 85.14 ».

   C'est la position d'ELL. « Fine », soit, mais ça

   n'a pas encore été décidé par la Régie. Elle

   indique qu'elle a fait sa preuve. ELL a répété ce

   matin « ça a été établi, ça a été mis en preuve »,

   elle a fait sa preuve.

           Et c'est de là où je soulève à la Régie

   qu'ELL demande à la Régie de faire un acte de foi

   et sans qu'elle soit... et sans que la Régie soit

   en mesure de tester la preuve produite par la

   requérante. Ce sont les allégations de la
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   requérante que la Régie reprend et demande, dans

   ses demandes de renseignements, de connaître les

   contraintes. C'est les contraintes.

           Et je réfère la Régie... Là je devance un

   peu mon plan d'argumentation parce que je vais

   sûrement me répéter, du moins, je ne l'espère pas.

           Dans sa requête initiale dans le dossier R-

   3636, notamment à la page 11, au paragraphe 91, ELL

   allègue... Alors là, à la page... et je lirai le

   paragraphe pour être plus claire :

                Tel qu'il ressort du tableau préparé

                par Breton, Banville et Associés,

                s.e.n.c., une étude des divers chemins

                potentiels sur le système électrique,

                tel que configuré, d'ELL et

                susceptibles d'une demande de service

                de transport par un tiers démontre

                qu'aucun scénario n'est réalisable

                sans contraintes et restrictions

                techniques, sans nécessiter d'avoir

                recours à l'îlotage ou l'isolement

                d'unités de production ou sans

                occasionner des pertes d'opportunités

                ou de capacités de production pour le

                propriétaire, le tout tel qu'il appert
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                du tableau joint à la présente sous la

                cote ELL-5.

           ELL reprend, une fois, à nouveau, dans sa

   requête en révision, à l'article 5 où elle explique

   plus précisément... ELL explique les raisons pour

   lesquelles elle considère ne pas avoir la capacité

   de fournir un service de transport de point à point

   à un tiers, dont notamment le fait que la

   fourniture de ses services implique à la fois des

   contraintes, restrictions et conséquences de nature

   technique, opérationnelle ou commerciale.

           C'est ELL qui l'allègue elle-même. Elle a

   créé son propre fardeau de preuve en alléguant ses

   contraintes, ses restrictions. La Régie, je vous le

   soumets respectueusement, a le droit de questionner

   et de tester les allégations tant dans la requête

   initiale que dans la requête en révision. Ce sont

   des arguments ou des allégations qui sont soumises

   par ELL. Elle indique qu'elle est inapte et elle

   dit « je suis inapte parce que j'ai des

   contraintes ».

           Je crois qu'il est tout à fait légitime

   pour la Régie de demander quelles sont ces

   contraintes. Et c'est ce que les demandes de

   renseignements que la Régie a posées dans le
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   dossier R-3636 visaient.

   LE PRÉSIDENT :

   Il me semble qu'il n'y a pas de controverse ou de

   doute possible. Quand Énergie La Lièvre explique...

   va... explique par des allégués là et va

   l'expliquer plus tard en preuve, quelles sont les

   différentes raisons qui font que son réseau est

   considéré inapte à offrir un service de transport à

   un tiers. C'est sûr qu'on peut poser toutes sortes

   de questions sur ce qui est allégué ou ce qui va

   être prouvé. Si c'est pas clair, on peut contre-

   interroger.

           Mais là, les questions qui ont été posées,

   c'est « qu'est-ce que vous devez faire, quels sont

   les ajouts... ». Vous-même, Hydro-Québec...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Hum, hum.

   LE PRÉSIDENT :

   ... vous avez posé des questions « quels sont les

   ajouts qu'on doit y apporter pour le rendre apte à

   ou lever certaines des contraintes qui sont... ».

   C'est pas pareil ça.

   Me CAROLINA RINFRET :

   J'estime que ça se ressemble. Si c'est pas pareil

   aux yeux de la Régie, ça se ressemble étrangement.
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   Vous venez de dire « de lever les contraintes ».

   Donc, lever les contraintes, quelles contraintes?

   Qu'est-ce qui pourrait... qu'est-ce qui pourrait

   être fait? Je pense que c'est tout à fait légitime

   de la Régie. Et si vous me... je vais peut-être

   poursuivre et éclairer la Régie à cet égard-là.

           La Régie a posé... Je vais revenir avec les

   questions. Il me semble que les questions que la

   Régie pose à Énergie La Lièvre et ainsi que la

   question 9.1 du Transporteur de sa demande, de sa

   propre demande de renseignements sont au coeur du

   débat, c'est-à-dire « apte - inapte », qu'est-ce

   qui exclut un de l'autre, il serait important, la

   Régie demande, bon, elle fait...

   (13 h 15)

           Écoutez, la question que posait le

   Transporteur référait à la question 9.1, référait

   d'ailleurs à l'article 91, ou plutôt au paragraphe

   91 de la demande amendée de la requête initiale

   dans le dossier R-3636, que je viens de vous lire.

   Donc moi, j'en ai fait la question du Transporteur;

   elle, elle était directement liée, et le préambule

   de la question était, concernant le paragraphe 91,

   la question du Transporteur était :

                Veuillez identifier les travaux (par
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                exemple, ajouts d'équipements tels que

                convertisseurs [...], transformateurs

                déphaseurs, compensation série [...])

                qui permettraient d'éliminer ou de

                réduire les contraintes et

                restrictions techniques ainsi que les

                pertes d'opportunités pour chacun des

                scénarios présentés. Veuillez fournir

                une estimation paramétrique des coûts

                de ces travaux.

   Alors ça suit ce que je viens de vous dire : nous-

   mêmes, nous, le Transporteur, on estimait que ces

   contraintes-là, ces restrictions-là, devaient être

   prouvées à la Régie et la Régie avait le droit

   d'avoir ces informations-là, ainsi que le

   Transporteur, évidemment, pour pouvoir faire une

   réponse pleine et entière.

           Par ailleurs, la réponse qui a été fournie

   aux autres informations, c'est-à-dire 3.2, aux

   autres demandes d'information de la Régie, 3.2,

   4.2.1, 4.2.2 et 4.2.3, et 9.1, qui sont l'objet de

   la présente révision, la même réponse a été

   transmise, c'est-à-dire que la ELL nous indique la

   réponse, à la réponse, elle nous indique :

                Nous référons HQT aux commentaires
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                formulés à la Régie dans le cadre de

                notre réponse R3.2.

   Donc elle réfère aux mêmes réponses qu'elle a

   transmises à la Régie, où la question était :

                Veuillez indiquer quelles

                modifications ou additions devraient

                être apportées aux installations d'une

                tension de 44 kV et plus de ELL afin

                que ses équipements et installations

                soient aptes à fournir un service de

                transport...

   Je comprends que la Régie en fait une distinction

   entre qu'est-ce qui serait, qu'est-ce qui pourrait

   être fait ou quelles seraient les modifications

   pour que ELL soit apte; la question du Transporteur

   est quelque peu différente, nous, on parle des

   restrictions, on parle, mais à ce moment-là, on

   demande quels seraient les travaux, qu'est-ce qui

   serait à faire. Quant à moi, ça se recoupe,

   évidemment, puisque « travaux », « ajouts »,

   « additions », ça se ressemble un peu.

           Et je vais poursuivre avec l'argumentaire

   afin d'éclairer la Régie sur pourquoi les

   informations demandées, tant par la Régie que par

   le Transporteur, sont nécessaires, sont
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   pertinentes, puisque l'objet aujourd'hui devant

   vous, c'est la requête en révision de la décision

   D-2007-113, la question en litige, c'est : est-ce

   que les informations demandées par la Régie et

   Hydro-Québec sont déraisonnables, est-ce que la

   Régie a excédé son pouvoir de juridiction en

   demandant, en posant ces questions?

           C'est ça le vrai débat aujourd'hui. Et

   c'est un peu, bon, je comprends que mon préambule

   n'a peut-être pas facilité la chose mais j'ai cru

   comprendre que la première partie de l'argumentaire

   de mon confrère ne touchait pas ce volet-là, ou du

   moins semblait y toucher de façon assez large et

   plutôt le dossier du fond.

           Donc ce que le Transporteur tente de

   plaider aujourd'hui, c'est que les informations

   demandées sont au coeur du débat. Elles sont

   soulevées par ELL elle-même, à savoir la preuve,

   les allégations de sa requête, tel que je vous l'ai

   indiqué, notamment au paragraphe 91 de sa requête

   introductive dans le dossier initial, R-3636. La

   question est de savoir si ELL est ou non un

   transporteur auxiliaire au sens de la Loi, au sens

   de 85.14.

           Dans le débat du fond, la question
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   importante que la Régie aura à trancher, et ce pour

   longtemps, ce sera une décision fondamentale, et

   c'est important de tenir ça en compte dans la

   demande d'information demandée par la Régie parce

   qu'il s'agira d'une décision qui sera nouvelle, qui

   sera sur l'application du nouveau cadre

   réglementaire, dont l'assujettissement d'ELL à la

   Loi sur la Régie.

           Et les prétentions d'ELL font en sorte que

   la Régie ne pourrait tester la portée des

   informations alléguées, la portée des informations

   soumises par ELL, et ainsi dire : « Bien, O.K., je

   ne vous demanderai pas... », c'est elle-même qui

   dit qu'elle est inapte, pourquoi la Régie ne

   pourrait pas dire : « Bon, O.K... », le

   complémentaire de tout ça, ou a contrario, une

   façon de tirer la conclusion recherchée par ELL, de

   savoir ou de connaître a contrario quelles

   modifications devraient être faites à son réseau,

   tel que demandé par la Régie.

           Pourquoi, à ce moment-là, ça serait si

   déraisonnable, si pas pertinent? Pourquoi, parce

   que j'estime que non, c'est pertinent. C'est une

   façon de tester les allégations, c'est une façon de

   tester la conclusion recherchée par ELL.
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           J'en arrive à ma deuxième partie, c'est-à-

   dire le plan d'argumentation que j'avais déposé le

   neuf (9) janvier dernier.

           À cet égard, le Transporteur, évidemment, a

   pris connaissance de la même jurisprudence que mon

   confrère et qui a été souvent et longuement plaidée

   devant vous, la jurisprudence qui est abondante en

   cette matière et dont les arrêts de principe, tel

   que Épiciers unis Métro-Richelieu c. Régie des

   alcools, des courses et des jeux ainsi que l'arrêt

   Godin de la Cour d'appel ont été reconnus et

   appliqués par la Régie dans les demandes de

   révision antérieures et soumises devant elle à ce

   jour. Il s'agit de mes onglets numéros 1 et 2, et

   ils ont été non contredits, ces arrêts, par

   ailleurs, depuis, et appliqués par la Régie.

           La définition de vice de fond : le vice de

   fond doit être suffisamment sérieux et fondamental

   afin qu'il soit de nature à invalider la décision.

   Une simple erreur de fait ou de droit ne peut

   constituer un vice de fond et une erreur

   significative avec un certain niveau de gravité, il

   s'agit des principes qui peuvent être retenus de

   ces arrêts.

           Et il n'y a pas, de l'avis du Transporteur,
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   il n'y a pas eu d'erreur significative, avec un

   certain niveau de gravité en l'occurrence,

   puisqu'il ne s'agit pas d'une décision qui touche

   l'interprétation finale de la Loi, il s'agit d'une

   décision sur une demande de renseignements pour

   aider la Régie à formuler une opinion sur,

   justement, l'interprétation de la Loi, à lui

   transmettre des outils, de la preuve, de tester les

   allégations transmises ou déposées par ELL afin de

   rendre cette décision finale, qui sera

   d'interpréter la Loi, l'article 85.14, que ce soit

   inapte ou apte au sens que ELL le souhaite, ou dans

   un autre sens, mais ce sont des informations qui, à

   mon avis, aideront la Régie à éclairer sa décision.

           Dans Épiciers unis Métro-Richelieu, aux

   pages 612, 613 et 614, notamment les motifs du juge

   Rothman, il indique à la page 612 :

                     Quite clearly, section 37 is the

                provision granting the Régie

                jurisdiction to review and revoke its

                own decisions and limiting its powers

                to the conditions specifically

                mentioned in the section. If the

                conditions are met, the Régie has

                jurisdiction to review or revoke a
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                decision it has previously made. If

                the conditions mentioned in section 37

                are not present, it has no such

                jurisdiction.

   Le Transporteur vous soumet, bien humblement, que

   les conditions de l'article 37(3) invoquées par mon

   confrère, qui est l'objet de la présente requête,

   ne sont pas, par ailleurs, mises en preuve et n'ont

   pas, la Régie n'a pas, à ce moment-là, cette

   juridiction-là puisque les conditions ne sont pas

   toutes, ou plutôt, la condition de l'article 37(3)

   n'est pas établie. Je poursuis :

   13 h 25

                Since the provisions of section 37

                limit the power of review of its own

                decisions to the cases specifically

                mentioned, and since the conditions in

                this section go to its jurisdiction to

                review, the standard of judicial

                review of its errors is correctness

                and not limited to those errors which

                are manifestly unreasonable. A simple

                error in its interpretation of section

                37 or in its conclusion as to the

                presence of the conditions mentioned

   R-3650-2007                            ARGUMENTATION

   14 janvier 2008                                  HQT

                        - 100 -     Me Carolina Rinfret

                in the section will cause the Régie to

                lose jurisdiction and may give rise to

                judicial review.

   Je poursuis à la page 613 où le juge Rothman

   poursuit sur la notion de vice de fond.

                The Act does not define the meaning of

                the term « vice de fond » used in

                section 37. The English version of

                section 37 uses the expression

                « substantive... defect ». In context,

                I believe that the defect, to

                constitute a « vice de fond » must be

                more than merely « substantive ».

   Donc, plus que substantif.

                It must be serious and fundamental.

                This interpretation is supported by

                the requirement that the « vice de

                fond » must be « de nature à invalider

                la décision ». A mere substantive or

                procedural defect in a previous

                decision by the Régie would not, in my

                view, be sufficient to justify review

                under section 37. A simple error of

                fact or of law is not necessarily a

                « vice de fond ». The defect, to
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                justify review, must be sufficiently

                fundamental and serious to be of a

                nature to invalidate the decision.

   Fin de la citation. Dans l'arrêt Godin, le juge

   Fish reprend d'ailleurs certains des motifs du juge

   Rothman. Je fais référence aux pages 3, 6 et 19 du

   jugement, notamment les pages 3 et 6 sont les

   motifs du juge Fish, et la page 19, notamment aux

   paragraphes 139, 143 et 145 sont les motifs de la

   juge Rousseau-Houle.

           Je vais citer quelques passages de cette

   décision, et notamment le paragraphe 48 de la page

   6 où le juge Fish indique :

                The second panel may only intervene

                where it can identify a fatal error in

                the impugned earlier decision. By the

                very terms of the provision, the error

                must, on account of its significance,

                be « of a nature likely to invalidate

                the decision », within the meaning of

                section 154(3).

   Qui est la Loi sur la justice administrative qui

   est l'article de... 154(3) de la Loi sur la justice

   administrative. Donc, ça prend une erreur

   significative « a fatal error » afin d'avoir droit
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   à la révision d'une décision de la Régie. Et je

   vous soumets en l'occurrence qu'il s'agit

   effectivement du test que la Régie utilise.

           Peut-être pour résumer, et la Régie le fait

   très bien dans sa décision D-2005-132 aux pages 15

   et 19, le test à appliquer... dans sa décision

   D-2005-132, dans le dossier R-3567-2005 de la

   Régie, rendue le vingt-sept (27) juillet deux mille

   cinq (2005), la Régie s'explique ainsi quant au

   vice de fond de nature à invalider une décision, la

   Régie recite les extraits, certains extraits de

   Épiciers Unis Métro-Richelieu, ainsi que d'autres

   jurisprudences. Et je vous amène à la page 18 et 19

   où la Régie fait le résumé suivant :

                L'article 37(3) de la Loi -

                l'équivalent de l'article 154(3) de la

                Loi sur la justice administrative - ne

                permet pas à une deuxième formation de

                la Régie de réviser la décision d'une

                première formation uniquement parce

                que la deuxième formation aurait une

                opinion différente sur l'application

                d'une disposition de la Loi ou sur

                l'appréciation des faits;

                La deuxième formation, en révision, ne
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                peut que corriger les erreurs fatales

                qui invalident la décision de la

                première formation;

                Il faut que la première formation ait

                tiré des conclusions en droit ou en

                fait qui soient insoutenables, qui ne

                puissent être défendues;

                Selon la Cour d'appel du Québec, la

                notion de vice de fond de nature à

                invalider la décision doit être

                interprétée assez largement pour

                permettre la révocation d'une décision

                qui serait ultra vires ou qui ne

                pourrait contextuellement ou

                littéralement se justifier; il peut

                s'agir, non limitativement, d'une

                absence de motivation, d'une erreur

                manifeste dans l'interprétation des

                faits lorsque cette erreur joue un

                rôle déterminant de la mise à l'écart

                d'une règle de droit ou encore de

                l'omission de se prononcer sur un

                élément de preuve important ou sur une

                question de droit pertinente.

   Dans l'affaire de la Commission de la santé et
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   sécurité au travail contre Fontaine, il s'agit, je

   réfère la Régie à l'onglet 4 de mon recueil, et la

   décision précédente était l'onglet 3, je réfère la

   Régie notamment aux pages 17 et 18 de la décision,

   le numéro de page se situe au bas de la page, et il

   s'agit des paragraphes 49, 50... 47, 49, 50 et

   suivants. Il semblerait que les paragraphes se

   dédoublent. Dans cet arrêt, on fait référence à

   l'arrêt Godin. Je vais m'abstenir de citer ce

   passage puisqu'il recite semblablement ce que je

   viens de citer à la Régie. Simplement pour indiquer

   à la Régie que, dans la décision Fontaine, que ces

   énoncés au paragraphe 49, on indique que :

                Cet énoncé de principe n'a jamais été

                remis en question. S'y ajoutent

                plusieurs précisions apportées par la

                jurisprudence ultérieure.

   Et elle poursuit :

                En ce qui concerne les

                caractéristiques inhérentes d'une

                irrégularité susceptible de constituer

                un vice de fond, le juge Fish note

                qu'il doit s'agir d'un « defect so

                fundamental as to render [the]

                invalid », « a fatal error ».
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   Au paragraphe un peu plus bas, on indique

   également :

                On voit donc que la gravité,

                l'évidence et le caractère déterminant

                d'une erreur sont des traits

                distinctifs susceptibles d'en faire

                « un vice de fond de nature à

                invalider une décision ».

                En ce qui concerne la raison d'être de

                la révision pour un vice de fond de

                cet ordre, la jurisprudence est

                univoque. Il s'agit de rectifier les

                erreurs présentant les

                caractéristiques qui viennent d'être

                décrites. Il ne saurait s'agir de

                substituer à une première opinion ou

                interprétation des faits ou du droit

                une seconde opinion ni plus ni moins

                défendable que la première. Intervenir

                en révision pour ce motif commande la

                réformation de la décision par la Cour

                supérieure car le tribunal

                administratif « commits a reviewable

                error when it revokes or reviews one

                of its earlier decisions merely
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                because it disagrees with its findings

                of fact, its interpretation of a

                statute or regulation, its reasoning

                or even its conclusions ».

                L'interprétation d'un texte législatif

                « ne conduit pas nécessairement au

                dégagement d'une solution unique »

                mais, comme « il appartient d'abord

                aux premiers décideurs spécialisés

                d'interpréter » un texte, c'est leur

                interprétation qui, toutes choses

                égales d'ailleurs, doit prévaloir.

                Saisi d'une demande de révision pour

                cause de vice de fond, le tribunal

                administratif doit se garder de

                confondre cette question précise avec

                celle dont était saisie la première

                formation (en d'autres termes, il

                importe qu'il s'abstienne d'intervenir

                s'il ne peut d'abord établir

                l'existence d'une erreur manifeste et

                déterminante dans la première

                décision).

   Or, en l'instance, le Transporteur estime que les

   demandes de renseignements de la Régie et le but
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   recherché par ces demandes ne sont pas un motif, ne

   sont pas de nature de gravité, il n'y a pas une

   erreur fatale qui caractérise cette demande, cette

   demande qui est tout à fait légitime par la Régie.

   Les demandes de renseignements, elles sont

   nécessaires et elles sont pertinentes aux

   délibérations de la Régie. Elles ne sont pas

   affectées par un vice de fond de nature si

   fondamentale qu'elles en constituent une gravité ou

   une erreur fatale.

   (13 h 35)

           La Régie a motivé sa décision, et je

   reprends la décision de la Régie D-2007-113.

   Contrairement aux prétentions de mon confrère ce

   matin, la Régie a, en effet, motivé sa décision D-

   2007-113, à la page 3. Je réfère la Régie à cette

   décision, et plus particulièrement à la section 2,

   aux troisième et quatrième paragraphes :

                De plus, l'article 19 du Règlement

                oblige le demandeur à fournir à la

                Régie tout document ou preuve

                supplémentaire que celle-ci juge

                nécessaire à ses délibérations.

   Donc elle s'appuie sur l'article 19, elle s'appuie

   sur un règlement qui est en vigueur, qui est en
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   belle et due forme, et qui se lit comme suit :

                Le demandeur...

   il s'agit de la section du chapitre VI, « Étude de

   la demande », sous la section I, « Dépôt de

   documents »; l'article 19 se lit comme suit :

                     Le demandeur doit fournir à la

                Régie et aux intervenants les

                documents ou la preuve supplémentaires

                que celle-ci juge nécessaires à ses

                délibérations.

   Non pas que la demanderesse ou la requérante juge

   essentiels, utiles ou pertinents mais que bien la

   Régie juge utiles et pertinents. Pourquoi? Parce

   que la Régie est maître de sa procédure, la Régie

   est en droit de demander et c'est elle qui décide

   qu'est-ce qui est pertinent ou n'est pas à l'examen

   du dossier ou à l'examen d'une demande qui est

   devant elle.

           La Régie va plus loin dans sa décision,

   donc elle se base sur l'article 19 et ensuite, elle

   rappelle certains faits, ou certaines dispositions,

   ou certaines façons de procéder devant un tribunal

   administratif qu'est la Régie, et qui est

   particulier à la Régie quant aux demandes de

   renseignements :
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                La Régie rappelle que les demandes de

                renseignements ont pour but de faire

                préciser certains éléments de preuve

                déposés et d'obtenir certaines

                références ou sources au soutien des

                informations présentées. La Régie juge

                important d'obtenir toute

                l'information nécessaire à un examen

                adéquat du dossier.

   Le Transporteur soumet respectueusement que la

   décision D-2007-113 est motivée et que les demandes

   de renseignements sont pertinentes par ailleurs.

           Donc la Loi, le Règlement le permet, permet

   de poser des questions, de demander de

   l'information, de demander à ce que la preuve soit

   déposée ou de la preuve supplémentaire.

   Contextuellement, la Loi le permet, le dossier le

   permet, il s'agit d'une demande pour statuer si,

   effectivement, Énergie La Lièvre est un

   transporteur auxiliaire au sens de la Loi.

           Que la Régie y aille a contrario à l'effet

   qu'elle se demande si, ou ça, c'est une prétention

   que mon confrère a faite ce matin, la Régie, dans

   cette demande de renseignements, ne prétends pas

   qu'elle est inapte, ou que la Régie ne s'est pas
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   prononcée dans sa demande initiale, elle pose des

   questions à savoir, effectivement, quels travaux,

   quels ajouts pourraient être faits pour que le

   réseau soit apte.

           Mais comment peut-on faire autrement que

   lorsque la demanderesse dit « je ne suis pas

   apte », donc, et ce matin, mon confrère indique à

   la Régie qu'il est un peu, qu'il se plaint, ou

   plutôt qu'il critique la décision de la Régie, ou

   qu'il critique la demande de renseignements de la

   Régie, il dit, et je recite en termes peut-être pas

   tout à fait exacts mais je pense que ça ressemble à

   ce qu'il a dit ce matin, il dit : « Est-ce que tes

   installations sont capables... », et il parle de la

   Régie, « Est-ce que tes installations sont capables

   de fournir un service de transport? »

           Pourquoi la Régie poserait cette question

   quand Énergie La Lièvre dit qu'elle n'est pas apte

   à fournir. Donc la question logique, c'est :

   « Pourquoi tu n'es pas apte? Comment tu pourrais

   l'être? » Mais il critique le fait que la Régie :

   « Qu'est-ce que tu devrais changer pour être

   capable? » Ça, ça n'a pas été établi et ça devrait

   l'être.

           Donc les demandes de renseignements ne
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   débordent pas du cadre de la demande initiale

   d'ELL, elles sont conformes à la Loi, elles sont

   conformes au contexte, peu importe

   l'interprétation. Je comprends la question et je

   vais revenir un peu à la question initiale de

   maître Lassonde, du président du banc, à savoir :

   « Oui mais c'est apte, inapte, il faut quand même

   qu'on se penche sur un peu le contexte,

   l'interprétation des dispositions de la Loi. »

           Mais dans le cadre de la présente demande,

   je ne pense pas que la demande de la Régie était si

   déraisonnable, était si hors du cadre que de dire à

   Énergie La Lièvre : « C'est bien beau, là, tu me

   dis que tu es inapte, tu as des contraintes, et

   comment je pourrais te demander quelles sont les

   installations qui sont capables de fournir, est-ce

   que tes installations sont capables de fournir? »

   La réponse serait non d'Énergie La Lièvre, c'est sa

   prétention durant toute la requête.

           Et, effectivement, ça devient un peu un

   argument circulaire de ELL aujourd'hui puisque si

   on dit qu'à 85.14, 85.14 dit que le transporteur

   doit être apte, ou que le transporteur auxiliaire

   doit être apte, plutôt, ELL, elle prétend ne pas

   être apte, donc on ne peut pas poser de questions à
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   cet égard. C'est ce que soumet ELL. Et suivre ce

   raisonnement équivaudrait à accepter que

   l'argument, l'argument d'ELL, donc qu'elle n'est

   pas apte.

           Et je reviens encore à ma prémisse

   initiale, ou plutôt à mon élément initial, c'est

   que ELL vous demande, ou demande à la Régie, au

   premier banc, de faire foi de son inaptitude et de

   ne pas remettre en question les allégations, de ne

   pas tester la preuve, de ne pas tester les

   allégations faites par ELL.

           Le Transporteur vous soumet

   respectueusement qu'aucun des motifs invoqués par

   la demanderesse, c'est-à-dire... je les résume; les

   motifs de la révision de la requérante sont :

   -       les demandes de renseignements ne sont pas

           nécessaires ni pertinentes aux

           délibérations de la Régie;

   -       les demandes de renseignements débordent du

           cadre de la demande initiale d'ELL; et

   -       l'impossibilité de produire les

           informations ou documents demandés en

           raison notamment des coûts et des délais.

   Pour ce qui est des deux premiers motifs, le

   Transporteur, quant à lui, les regroupe, c'est-à-
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   dire que les renseignements ne sont ni nécessaires

   ni pertinents aux délibérations de la Régie, les

   demandes de renseignements débordent du cadre de la

   demande initiale d'ELL.

           J'estime avoir fait un peu le tour sur ces

   deux aspects, sauf quelques remarques

   additionnelles. Je vous l'ai indiqué, le fardeau de

   preuve, c'est ELL qui se l'est soumis. C'est ELL

   qui plaide qu'elle a des contraintes. C'est ELL qui

   dit qu'elle n'est pas, qu'elle est inapte à fournir

   un réseau de transport.

           À cet égard, elle a le fardeau de

   démontrer, selon ses allégués prévus à sa demande

   portant sur la détermination du statut de

   transporteur auxiliaire, elle a le fardeau de le

   prouver. Les faits que son réseau ne serait pas

   apte à fournir un service de transport à un tiers,

   c'est son fardeau et non pas celui de la Régie, la

   Régie a le droit de questionner, de tester les

   informations ou les allégations de cette dernière.

           Je vous soumets que ELL n'a pas rempli de

   façon adéquate son fardeau de preuve dans sa

   demande R-3636 et partant, la Régie avait le droit,

   sinon l'obligation, de poser des questions sur les

   allégations et la preuve déposées par ELL.
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           Tant la Régie et le Transporteur ont

   intérêt à connaître les faits de même que les

   motifs supportant les allégations de la

   demanderesse à l'égard de l'inaptitude de son

   réseau à fournir un  service de transport à un

   tiers.

           Et, en résumé, en ce sens, les questions

   demandées par la Régie sont tout à fait

   pertinentes. Elles ne sont, contrairement aux

   allégations de mon confrère, elles ne sont pas

   déraisonnables, ce sont des informations qui ont un

   lien direct avec la demande d'ELL, il n'y a pas

   plus direct que ça, « inapte », « apte ». Ces

   informations ont un rapport direct avec l'objet de

   la demande d'ELL.

   (13 h 44)

           Par ailleurs, mon confrère se permet

   d'ajouter à l'interprétation de l'article 85.14,

   c'est-à-dire que, dans sa requête en révision, il

   indique à la Régie que c'est en ce moment même que

   les installations... je vais reprendre les termes

   exacts.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Le paragraphe 4.

   Me CAROLINA RINFRET :
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   Notamment au paragraphe 4 de sa requête en

   révision, ELL indique :

                Dans le cadre de cette demande, ELL

                allègue que ses installations et

                équipements, tels que présentement

                constitués, ne rencontrent pas la

                définition de l'article 85.14 de la

                Loi puisqu'ils sont, notamment,

                inaptes à fournir un service de

                transport à un tiers.

   Je reviens un peu à ce que j'ai dit tout à l'heure.

   ELL ajoute à l'article qui ne traite pas de, tel

   que présentement constitués des équipements, il n'y

   a pas cette information-là, il n'y a pas ces mots-

   là dans l'article 85.14. Et inférer ça et imposer

   ça à la Régie comme interprétation, je vous soumets

   que ce n'est pas correct, ce n'est pas juste.

           Pourquoi la Régie devrait, elle, se

   restreindre à cette interprétation-là de la

   demanderesse? Pourquoi devrait-elle suivre la

   demanderesse à cet égard-là dans cette

   interprétation-là? Alors que même dans la preuve ou

   dans la requête initiale de Énergie La Lièvre, on

   indique ou on soulève que les définitions ne sont

   pas là. Je réfère la Régie au paragraphe 20 de la
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   requête initiale 3636 où on indique que :

                L'incertitude apparente de la portée

                des concepts employés dans les

                nouvelles sections de la Loi [...].

   Donc, pourquoi à ce moment-là... Là, on a dit un

   concept notion pas tout à fait... Excusez-moi! Une

   incertitude apparente selon la portée des concepts.

   Là, tout d'un coup, là, le concept, il est réglé,

   c'est tel que présentement constitué. Il est clair.

   Ça, c'est la position d'ELL.

           Pourquoi la Régie devrait se restreindre à

   ça? Pourquoi la Régie ne devrait pas poser des

   questions sur la notion ou l'interprétation qu'en

   fait ELL quand c'est elle qui a le pouvoir

   d'interpréter sa loi, quand c'est elle qui,

   ultimement, va décider si, effectivement ou pas, la

   loi, bien, c'est tel que présentement constituée ou

   autrement constituée? La Loi a peut-être d'autres

   pistes de solutions à suggérer à la Régie. Et je ne

   voudrais pas plaider au fond. Mais il y a peut-être

   d'autres articles de la Loi qui sont différents,

   qui pourraient être mis en opposition à celui-là,

   où il y a des dates, où il y a des moments ou des

   mises en vigueur de certaines dispositions.

           Alors, le contexte, là, c'est toute la loi
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   aussi. Il ne faut pas l'oublier. Donc, ce n'est pas

   simplement l'interprétation stricte qu'en fait ELL.

   Il y a d'autres interprétations. Et on pourrait

   bien sortir, ce n'est pas l'objet du débat, et je

   n'en ferai pas part, mais il y a d'autres pistes de

   solutions quant à l'interprétation de cet article

   qui ne sont pas seulement celle d'ELL.

           Donc, le Transporteur vous soumet

   respectueusement que ELL ajoute de façon indue des

   termes aux dispositions prévues par la Loi. Et la

   Régie, si elle s'y contraint, je crois qu'elle se

   prive ou elle se vide de tout sens ou elle se vide

   d'autres interprétations qui sont aussi bonnes, qui

   ne sont pas déraisonnables, qui sont aussi

   soutenables, comme dirait, ou le terme utilisé dans

   la jurisprudence dans Godin, c'est insoutenable, je

   ne pense pas que les demandes de la Régie sont à ce

   point insoutenables.

           Je crois au contraire qu'elles sont

   soutenables. Elles soutiennent l'interprétation ou

   une certaine interprétation de l'article 85.14 qui

   sera décidée à la fin du processus une fois que les

   parties auront été dûment entendues et que la

   preuve des deux parties aura été déposée. Et que,

   espérons-le, les réponses aux demandes de
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   renseignements puissent être fournies par ELL.

           Je l'ai dit, je le répète, le Transporteur

   soumet que l'interprétation de cet article

   appartient à la formation saisie de la demande

   R-3636-2007, il s'agit d'un élément de fond qui n'a

   pas à être traité dans le cadre de la présente

   demande de révision.

           Et je répète l'argument que j'ai

   initialement évoqué, que la façon de déterminer

   peut-être, à savoir si ELL est apte ou pas a

   contrario est effectivement de lui poser des

   questions, comment il pourrait l'être ou quels

   ajouts pourraient être faits à cet égard-là.

           La décision D-2007-113 qui fait l'objet de

   la présente requête en révision, j'ai déjà indiqué

   les motifs à l'effet qu'elle était motivée, à

   l'effet qu'elle était pertinente. La décision

   respecte le cadre réglementaire; elle respecte

   l'article 19; elle respecte le contexte de la Loi

   sur la Régie; elle respecte les principes ou la

   pratique habituelle devant la Régie. Elle ne

   contient aucune erreur grave ni fatale; elle ne

   comporte aucune conclusion de fait ou de droit

   insoutenable.

           Je ne pense pas qu'en droit, la Régie s'est
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   trompée de poser ces questions-là. Je ne pense pas

   que, dans les faits, elle s'est trompée parce

   qu'elle veut connaître les faits. Donc, pour

   connaître les faits, bien, elle doit poser des

   questions de faits également afin de motiver et de

   tester, de pouvoir prendre connaissance et avoir un

   jugement éclairé quant au débat initial.

           Par ailleurs, je ferai un parallèle

   également au guide de dépôt du Transporteur puisque

   la Régie pose également des questions au

   Transporteur et aux autres assujettis à la Loi sur

   la Régie de l'énergie. Dans le guide de dépôt, je

   prends l'exemple du guide de dépôt du Transporteur

   puisque c'est celui que je connais, il y a le guide

   du dépôt également pour le Distributeur, mais il y

   a une section qui traite des demandes de

   renseignements et de leurs réponses. Et la Régie

   indique ce qui suit au guide de dépôt du

   Transporteur :

                La pertinence des renseignements

                demandés est une question

                d'administration de la preuve qui

                relève du pouvoir décisionnel de la

                Régie. Les demandes de renseignements

                et leurs réponses visent à assurer un
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                traitement efficace du dossier. Le

                respect des normes suivantes devrait

                éviter des débats à cet égard. Les

                renseignements demandés...

   Et c'est un peu repris dans la décision D-2007-113

   à certains égards.

                Les renseignements demandés doivent

                être directement reliés à la preuve

                déposée, ne doivent pas déborder du

                cadre fixé par la Régie. Les

                renseignements demandés doivent être

                nécessaires pour clarifier certains

                aspects vagues ou ambigus de la

                preuve. Et les questions doivent être

                regroupées par thèmes en limitant dans

                la mesure du possible les sous-

                questions.

   Là, on comprend qu'il s'agit plus d'une formalité

   ou de procédure. Mais toutefois ce qu'il est

   important de retenir, c'est que la pertinence des

   renseignements demandés est une question

   d'administration de la preuve qui relève du pouvoir

   décisionnel de la Régie. Donc, la pertinence, elle

   vous revient. La pertinence de ces questions-là,

   elle revient à la formation du premier banc et
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   également à la Régie qui statue présentement sur la

   requête en révision. Et bien évidemment, le

   Transporteur soumet que les demandes d'informations

   de la Régie et du Transporteur sont toujours

   pertinentes.

   13 h 53

           Je vais faire une brève allusion à ce que

   mon confrère plaidait ce matin, à l'effet qu'il

   vous a soumis qu'ELL n'était pas assujettie à la

   Loi sur la Régie et à cette Loi. Elle n'est pas la

   même... elle n'est pas dans la même position qu'un

   distributeur normalement assujetti ou un

   transporteur normalement assujetti. Et que la Régie

   n'a pas un droit de regard sur elle, et caetera, et

   que c'est pertinent au présent dossier.

           Je vous soumets respectueusement que ce

   n'est pas pertinent. Si la Régie devait appliquer

   un test différent sur la pertinence soit devant un

   transporteur ou un distributeur ou ELL qui invoque

   une demande, c'est elle-même qui a pris la peine ou

   l'initiative de déposer une demande afin de ne pas

   être assujettie, donc afin de dire à la Régie

   « déclarez-moi, je ne suis pas un transporteur

   auxiliaire en vertu de 85.14, dites-moi que je ne

   le suis pas, j'en suis pas un ».
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           Mais, à ce moment-là, ELL, lorsqu'elle

   invoque les articles de la Régie et demande à la

   Régie de la prononcer non transporteur auxiliaire,

   de la déclarer qu'elle n'est pas un transport

   auxiliaire, elle est contrainte au règlement sur la

   procédure de la Régie tout comme HQD, HQT, Gaz

   Métro. Je ne trouve pas que c'est pertinent cet

   argument-là, au contraire. Et c'est même

   déraisonnable. Ce serait, à ce moment-là, avoir un

   traitement différent, voire même discriminatoire

   envers les autres distributeurs ou envers les

   autres assujettis à la Loi.

           Par ailleurs, ce que je viens de vous dire

   également serait contraire aux principes d'équité

   procédurale qui sont des principes fondamentaux

   quant au Transporteur.

           De plus, déclarer inapte le transporteur

   auxiliaire sans pouvoir tester la preuve qu'il

   soumet, sans pouvoir tester les allégations qu'il

   soumet, ça aussi ce serait contraire aux principes

   fondamentaux d'équité procédurale.

           Je vais passer à quelques cas d'espèce que

   mon confrère a cité, notamment la décision D-2003-

   49, le dossier R-3496-2002, décision du sept (7)

   mars deux mille trois (2003), l'onglet 6 de son
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   cahier d'autorités.

           Le Transporteur veut simplement faire ce

   qu'on appelle du « distinguishing », différencier

   un peu les faits de cette affaire qui ne

   ressemblent pas du tout à ceux dans le présent

   dossier, en lien direct absent. Il y a une absence

   de lien ou de pertinence des demandes de la Régie

   dans ce dossier qui touchait tous les affiliés,

   tous les affiliés, de mémoire. Je vous laisserai le

   libre recours de lire la décision, si ce n'est pas

   déjà fait, ou de la relire, à l'effet qu'il

   s'agissait de tous les affiliés, de toutes les

   données financières de tous les affiliés d'Hydro-

   Québec et dont certains n'ont pas de relation

   directe avec le Transporteur.

           Et c'était une décision finale en vertu...

   c'était de l'information que la Régie demandait à

   ce que l'information soit transmise annuellement en

   vertu de l'article 75, donc le rapport annuel du

   Transporteur. Et la Régie a révisé la décision en

   disant « effectivement, c'est peut-être pas

   toute... la Régie a le droit d'aller chercher cette

   information-là et pourra la demander s'il y a une

   problématique, s'il y a un inter-financement ».

   C'était plutôt de l'information qui allait avec le
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   Code de conduite.

           Toutefois, elle a statué qu'effectivement

   certaines informations financières avec des

   affiliés avec lesquels le Transporteur n'avait

   aucune relation, donc aucun lien direct, n'étaient

   peut-être pas pertinentes là.

           Alors, donc en l'occurrence, c'est pas le

   cas. Les informations demandées par la Régie sont

   directement liées au litige, sont directement liées

   à l'interprétation de l'article 85.14. Comment

   peut-on dire qu'elles sont déraisonnables? Comment

   peut-on dire que la Régie a rendu une décision et

   que cette erreur est fatale, qu'elle constitue un

   vice de fond de nature à invalider la décision? Je

   ne peux, à titre de procureur pour le Transporteur,

   souscrire à cette opinion.

           Je vais réitérer que les demandes de

   renseignements et leurs réponses visent à assurer

   un traitement efficace également du dossier. Il ne

   faut pas... il ne faut pas le cacher là. Ça aide la

   Régie à clarifier certains aspects de la preuve, à

   accélérer le traitement aussi du dossier et ne pas

   se retrouver au moment de l'audience également avec

   des surprises.

           Le raisonnement soutenu par ELL ne
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   permettrait pas à la Régie de considérer tous les

   faits afférents à sa demande et ainsi la Régie se

   verrait nier le droit le plus fondamental de tester

   la position d'ELL et de procéder à un véritable

   débat du dossier qui lui est soumis en vertu de sa

   Loi constitutive.

           Refuser l'admissibilité de ces demandes de

   renseignements équivaudrait à interdire à la Régie

   de questionner, d'examiner, de vérifier, d'évaluer

   les allégations faites par ELL dans sa demande et

   dans sa preuve.

           Je vais terminer en rappelant certains

   contextes et en... Tout à l'heure, j'ai dit que je

   rétablirais certains faits du dossier R-3636.

   Brièvement, je repasserai en revue certaines étapes

   cruciales de ce dossier qui n'est pas encore

   terminé, mais certaines aussi, lettres ou... et la

   chronologie des informations est importante.

           Donc, le dépôt du dossier a commencé le

   huit (8) juin deux mille sept (2007), c'est-à-dire

   la demande originale d'Énergie La Lièvre. Ensuite

   de ça, il y a eu une série de correspondances. Le

   huit (8) août deux mille sept (2007), l'audience

   sur les moyens préliminaires de recevabilité de la

   demande d'ELL. Et le vingt-trois (23) août, la
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   décision D-2007-100 par laquelle la Régie rejette

   la demande d'irrecevabilité d'HQT, confirme qu'elle

   souhaite entendre ELL au fond et fixe un échéancier

   pour l'audience.

           L'échéancier comportait le dépôt des

   demandes de renseignements à la Régie, le dépôt des

   réponses qui était le vingt et un (21) septembre

   deux mille sept (2007) pour ELL. Le vingt et un

   (21) septembre deux mille sept (2007), il y a un

   dépôt partiel ou incomplet des réponses d'ELL. Le

   vingt-cinq (25) septembre deux mille sept (2007),

   Hydro-Québec conteste ces réponses incomplètes et

   demande à la Régie d'y voir.

           Le vingt-six (26) septembre ou plutôt le

   vingt-huit (28) septembre deux mille sept (2007),

   c'est là qu'ELL réplique à cette lettre du vingt-

   cinq (25) septembre d'HQT et commente... et fait

   des commentaires sur la confidentialité de certains

   documents qu'elle n'a pas fournis, mais cités.

           Le premier (1er) octobre, conteste à

   nouveau la réplique faite par ELL, celle du vingt-

   huit (28) septembre. Et c'est le quatre (4) octobre

   que la Régie rend sa décision D-2007-113, notamment

   sur la confidentialité, notamment pour le délai

   pour le dépôt de ces informations et ordonne à ELL
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   de déposer les réponses aux demandes de

   renseignements qui sont présentement contestées par

   ELL pour sa requête en révision.

           Elle fixe également un échéancier. Elle

   fixe l'échéancier suivant. Elle dit, le dix-huit

   (18) octobre, ce sera le dépôt des réponses d'ELL;

   le trente et un (31) octobre, dépôt de la preuve;

   dix (10) novembre, la preuve d'Hydro-Québec; dix

   (10) novembre, demande de renseignements Hydro-

   Québec, ainsi de suite. Donc, le délai est fixé au

   dix-huit (18) octobre pour le dépôt des réponses

   d'ELL.

           Le onze (11) octobre deux mille sept

   (2007), donc une semaine ou quelques jours ou

   plusieurs... après la décision du quatre (4)

   octobre deux mille sept (2007), la décision qui est

   contestée, 2007-113, c'est là qu'ELL ajoute des

   motifs pour le retard dans la transmission des

   réponses. C'est là qu'ELL chiffre pour la première

   fois les coûts des expertises externes qu'elle

   indique.

           Jusqu'à présent, il n'y a pas de preuve au

   dossier. Les seules preuves qu'il y a, ce ne sont

   pas des preuves. Mon confrère ce matin disait que

   c'était prouvé et établi que ça va coûter cent
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   mille piastres (100 000 $), que ça prend des

   expertises à l'externe. C'est pas prouvé, c'est

   allégué. Il y a une différence.

           C'est allégué au soutien de la réponse 3.2.

   Et dans la réponse 3.2, on indique ce qui suit. On

   indique, dans un premier temps, qu'on ne peut pas

   ou on dit que c'est pas pertinent à la demande,

   mais :

                Par ailleurs, sans limiter ce qui a

                été mentionné plus haut, ELL n'est pas

                en mesure de répondre à la question

                telle que soumise par sans demandes

                précises quant à la nature du service

                demandé. De plus, chacune de ces

                demandes nécessiteraient d'effectuer

                des études d'impacts, d'ingénierie et

                d'analyses financières qu'ELL n'est

                pas en mesure de faire dans le délai

                imparti pour la production des

                réponses aux demandes de

                renseignements.

           Ça, c'est déposé le vingt (20) septembre ou

   le vingt et un (21) septembre. La Régie base sa

   décision là-dessus. Elle ne base pas sa décision

   sur d'autres correspondances qui ont été faites par

   R-3650-2007                            ARGUMENTATION

   14 janvier 2008                                  HQT

                        - 129 -     Me Carolina Rinfret

   la suite ou des échanges téléphoniques avec la

   secrétaire de la Régie qui ne sont pas en preuve,

   par ailleurs.

           Alors, à ce moment-là, c'est le onze

   (11)... dans la lettre du onze (11) octobre qu'ELL

   indique qu'il y aura des frais, il y aura des...

   qu'il y aura des frais afférents à tout ça. Et

   c'est là aussi également qu'elle indique pour la

   première fois, si je ne me trompe pas, qu'elle

   invite la Régie à faire ou à ordonner ou à prévoir

   une rencontre technique, donc une possibilité de

   discuter du détail des demandes d'informations.

   (14 h 4)

           Effectivement, c'est dans cette lettre-là

   pour la première fois que ELL indique à la Régie

   qu'elle croit :

                ... qu'il serait opportun qu'une

                rencontre de « nature technique »

                intervienne afin de permettre de

                déterminer la nature et l'étendue des

                renseignements qui sont requis tant

                par la Régie que par le Transporteur

                eu égard à la question que la Régie

                sera appelée à déterminer.

   Il n'y a pas d'autres motifs, là, et, à part le
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   motif des expertises d'ELL, les coûts, et cetera,

   c'est la première fois que la Régie en est saisie

   pour les coûts.

           Le dix-sept (17) octobre, HQT réplique et

   offre des alternatives aux réponses souhaitées pour

   les réponses aux demandes de renseignements. Le

   vingt-six (26) octobre, donc on est rendu au vingt-

   six (26) octobre, le dix-huit (18) octobre, le

   délai est expiré pour les demandes, pour le dépôt

   des demandes de renseignements d'ELL, la Régie émet

   un ultimatum à ELL, une chose que mon confrère a

   oublié de noter dans toute sa chronologie ce matin.

           La Régie, dans sa lettre du vingt-six (26)

   octobre, indique au procureur d'ELL, et je cite le

   deuxième paragraphe et le quatrième :

                Dans un premier temps, la Régie juge

                inacceptable les délais accusés par

                Énergie La Lièvre s.e.c. à répondre

                aux ordonnances contenues dans ses

                décisions.

   Ensuite de ça, la Régie :

                Dans ces circonstances, la Régie exige

                que vous déposiez, d'ici 16 h ce jour,

                les documents requis par sa décision

                D-2007-113 que vous êtes en mesure de
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                produire et que vous répondiez, dans

                le même délai, à la proposition

                contenue à la lettre du Transporteur

                du 17 octobre...

   Donc, à ce moment-là, le vingt-six (26) octobre,

   face à l'ultimatum donné par la Régie, ELL dépose

   certaines des réponses, dont celles

   confidentielles.

           Le deux (2) novembre deux mille sept

   (2007), la Régie rend sa décision D-2007-122 afin

   de convoquer une rencontre technique, à la demande

   d'ELL. Donc il y avait toujours espoir ou, du

   moins, on avait convenu ou, du moins, il y avait

   une certaine ouverture à discuter des réponses, du

   détail des réponses. D'ailleurs, le Transporteur a

   demandé de préciser quelle était la rencontre, ou

   le but de la rencontre dans cette demande.

           Dans cette décision D-2007-122 rendue le

   deux (2) novembre, la Régie précise le but, le but

   étant le suivant :

                Le sujet à être débattu lors de cette

                rencontre sera de déterminer le niveau

                de détails requis pour répondre aux

                demandes de renseignements de la Régie

                et du Transporteur.

   R-3650-2007                            ARGUMENTATION

   14 janvier 2008                                  HQT

                        - 132 -     Me Carolina Rinfret

   Dont notamment celles qui sont débattues devant

   vous aujourd'hui.

           Une drôle de situation de fait, je vous le

   soumets. Peu importe les circonstances, il y avait

   une ouverture quand même de discuter du détail,

   détail que mon confrère estime que les demandes

   d'information ne sont pas assez détaillées. Le

   Transporteur, bien évidemment, n'est pas d'accord

   avec ces informations-là. Vous les avez lues, les

   demandes d'information, je ne les relirai pas,

   elles ont très détaillées.

           Pour ce qui était de, bon, mon confrère, ce

   matin, disait : « Bien, c'est-tu cent pour cent

   (100 %) des coûts, c'est-tu une petite étude, une

   grosse étude... », tout ça aurait pu être discuté à

   la rencontre technique. Par ailleurs, la rencontre

   technique, il n'y avait que les procureurs d'ELL

   qui se sont présentés; le Transporteur n'a été

   avisé de ça que le cinq (5) novembre, à la réunion

   technique, ainsi que la Régie, selon ce qui a été

   dit à la rencontre.

           Alors que dire de ces coûts, alors qu'il

   n'y a pas de preuve; alors que le détail des

   demandes aurait pu être réglé, possiblement, ou

   discuté dans une rencontre technique, aujourd'hui,
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   on les conteste, on dit qu'elles sont non

   pertinentes, qu'elles sont, elles débordent du

   cadre. Mais pourtant, on était prêt à en discuter.

           Alors il y a une certaine, ça, ce sont des

   faits qui, je pense, devraient être tenus en

   compte, qu'il y avait une possibilité ou une

   ouverture d'ELL de discuter de ces faits-là, ça a

   été demandé par ELL dans deux de ses lettres, la

   Régie a rendu une décision là-dessus. Il ne faut

   pas, il faut quand même prendre pour acquis, pas

   pour acquis les décisions de la Régie, je veux

   dire, c'est important, elles sont là pour,

   justement, le cours du dossier, pour

   l'accessibilité, l'efficacité, le processus, tout

   ça est dans l'efficacité du processus.

           Par ailleurs, en ce qui concerne

   l'impossibilité de produire et les références que

   mon confrère fait au Code de procédure civile, aux

   notions civiles, pour ce qui est de l'impossibilité

   de produire des informations, puisque c'est des

   informations que la Régie demande, elle n'a pas

   demandé comme tels des documents, elle demandait de

   l'information, qui peut être appuyée de documents

   par ailleurs, mais étant donné le caractère

   d'exception du droit statutaire par rapport au
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   droit civil, il est générale admis et reconnu que

   le Code de procédurement civile ne s'applique pas

   en droit administratif, sauf si la loi particulière

   le prévoit.

           En l'occurrence, la Loi ne le prévoit pas;

   au contraire, la Régie a édicté ses propres règles

   de procédure, elle a un règlement à cet effet. La

   Régie a, comme plusieurs tribunaux administratifs,

   elle est maître de sa procédure, notamment

   conformément aux articles 1, 11, 108 et 109 de la

   Loi sur la justice administrative.

           Et je vous indiquerais également que dans,

   la Cour suprême, dans l'arrêt Comeau Construction

   c. Commission des relations de travail, qui date de

   mil neuf cent soixante-huit (1968)

   (malheureusement, je ne l'ai pas avec moi), la Cour

   suprême indique qu'il faut se garder d'imposer un

   code de procédure à un organisme que la loi a voulu

   rendre maître de sa procédure.

           Par ailleurs, la Régie a le pouvoir de

   suivre les règles ordinaires de la preuve. À titre

   d'exemple, l'article 11 sur la Loi sur la justice

   administrative en matière civile et ce, dans les

   moyens de preuve en ce qui concerne la recevabilité

   des éléments et des moyens de preuve, sous réserve
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   des limites qui lui sont imposées par sa loi et de

   son propre règlement.

           À cet égard, le Transporteur demande à la

   Régie d'écarter les motifs soumis par mon confrère

   quant aux allusions et aux onglets qui, et toute la

   jurisprudence qui a été soumise, c'est-à-dire

   l'onglet 9 et 10, mais je crois qu'il y a 8, 9 et

   10... c'est ça, 8, 9 et 10 quant aux règles de

   procédures applicables devant la Cour supérieure.

           En terminant, je réitère que la Régie est

   maître de sa procédure, elle est seule juge de la

   complétude de la preuve qui lui est soumise, c'est

   seule elle qui peut déterminer de la pertinence des

   informations qu'elle demande et non pas la

   demanderesse ni tout autre intervenant dans un

   dossier.

           La Régie a correctement interprété et

   appliqué le cadre réglementaire applicable en

   l'occurrence et, pour ces motifs invoqués dans son

   argumentation du neuf (9) janvier, le Transporteur

   est d'avis que la requête en révision est mal

   fondée en fait et en droit et ne devrait pas être

   accueillie.

           Je vous remercie de m'avoir écoutée

   attentivement et je suis disponible pour toutes
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   questions.

   QUESTIONS PAR LE PRÉSIDENT :

   Oui, Maître Rinfret, j'essaie de faire un exercice

   de recul pour « focusser » sur les vraies

   difficultés. Votre confrère, maître Legault, dit :

   « Ce qui nous est demandé, ça ne se justifie pas

   contextuellement. » Et quand on dit « ça ne se

   justifie pas... », réfère à ce que la Régie doit

   faire en vertu de l'article 85.14 de la Loi.

           Cet article-là ne parle pas de comment un

   réseau peut-il être rendu apte à faire du transport

   pour des tiers et, par voie de conséquence, le

   propriétaire devient un transporteur auxiliaire

   mais est-ce qu'on est en face d'un transporteur

   auxiliaire qui peut être contraint à négocier et à

   se faire imposer une convention. Ça, c'est la

   position relativement simple de votre confrère.

           Vous, vous dites : « Non, ces questions-là

   se justifient contextuellement parce qu'elles

   permettent à la Régie puis au Transporteur de

   tester la véracité des allégués d'inaptitude qui

   sont allégués. » Puis là, vous parlez de fardeau de

   preuve; là, vous m'avez mélangé un peu parce que le

   fardeau de preuve, on est en cours de route, là, le

   fardeau de preuve, il va être assumé plus tard,
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   lorsque maître Legault va mettre ses témoins dans

   la boîte et puis il va faire la preuve de toutes

   ces inaptitudes techniques, opérationnelles,

   commerciales, et cetera.

           Et puis vous, vous allez avoir l'occasion

   de faire votre preuve, vous allez avoir l'occasion

   de poser des questions. Je me demandais :

   indépendamment de la question, en quoi est-ce que

   quelqu'un est brimé, ou sera brimé, de tester les

   allégués d'inaptitude du réseau d'Énergie La Lièvre

   lorsque vous serez rendue au fond. Vous êtes

   revenue constamment là-dessus : « On ne peut pas

   tester... »

           Mais c'est des allégués, il y aura une

   preuve, avec contre-preuve, contre-interrogatoire,

   j'essaie de voir, indépendamment si ces questions-

   là, qui sont contestées, disparaissaient, là, en

   quoi est-ce que vous allez être empêchée de tester

   la véracité, le bien-fondé, des allégués de votre

   confrère à l'effet que son réseau n'a pas été conçu

   pour ça, pour telle et telle raison?

   14 h 14

           Je ne pensais pas poser une question

   embêtante comme ça, là.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, elle n'est pas embêtante la question.

   LE PRÉSIDENT :

   Voulez-vous un ajournement de quelques minutes?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, pas du tout.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, elle n'est pas embêtante la question. C'est

   juste qu'on part d'une prémisse où ELL est apte...

   où ELL n'est pas apte. Excusez-moi! Où ELL part de

   la prémisse qu'elle n'est pas apte. Elle ne veut

   pas l'être. Elle ne veut pas être un transporteur

   auxiliaire. C'est un test d'intention, mais c'est

   un test aussi technique. Et, ça, je pense que c'est

   de la nature de la formation, de la première

   formation de décider ce que, elle, a besoin comme

   informations pour déterminer si elle est apte ou

   inapte.

           Et dans cette façon de faire là, je ne

   pense pas que c'est erroné ou déraisonnable de la

   Régie d'avoir posé ces questions-là pour demander

   quels ajouts et pour aussi s'en convaincre quels

   seraient les ajouts. Si elle n'en a pas, il n'y en
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   a pas. Si elle en a, de quelle nature ils seraient;

   de quel coût ils seraient.

           Pourquoi la Régie se priverait d'avoir

   cette information-là avant la journée de

   l'audience, avant que, bon, maître Rinfret ou

   maître Morel disent au témoin de ELL : Pourriez-

   vous faire des ajouts? Quelle serait la nature de

   ces ajouts-là?

           Là, on aurait... c'est vrai, on pourrait

   avoir la preuve à l'audience. Mais de ce que j'ai

   compris, ou du processus réglementaire de la Régie,

   c'est qu'elle peut avoir cette information-là avant

   l'audience. Et dans le cadre de la présente

   instance, elle doit les avoir pour l'instance parce

   que c'est pertinent au dossier, c'est pertinent au

   litige. Ça fait accélérer aussi le processus que de

   savoir à la fin si ça prenait juste un transforma-

   teur à cent mille piastres (100 000 $) ou cinquante

   mille piastres (50 000 $) le transformateur? Je ne

   sais pas. Peut-être que ça aurait une influence sur

   la décision de la Régie ou sur le processus, ou

   même sur l'interprétation de l'article 85.14.

   LE PRÉSIDENT :

   À ce moment-là, je vais vous reposer la même

   question que j'ai posée à maître Legault un peu
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   plus tôt ce matin. C'est sûr que l'application

   ultime de l'article 85.14, à savoir est-ce que la

   preuve démontre si, oui ou non, Énergie La Lièvre a

   un réseau qui est apte à fournir un service de

   transport pour des tiers. Cette conclusion-là, puis

   l'interprétation ultime de la Loi, ça va devoir

   être fait par la première formation.

           Mais je dis, il y a comme deux niveaux de

   lecture qu'il faut faire puisqu'on vient en

   révision pour dire, la demande de renseignements, à

   savoir que doit-on faire pour que le réseau soit

   apte à, là, puisqu'on nous dit, ce n'est pas

   contextuellement justifié. Bien, le contextuelle-

   ment, c'est la Loi. C'est une nouvelle disposition.

   Il faut faire une lecture de la Loi.

           Alors, je vais vous poser la même question.

   Vous, votre lecture de la Loi, admettons que la

   question est posée, que doit-on faire pour rendre

   le réseau apte techniquement, commercialement, et

   caetera, est-ce que, admettons qu'on a une réponse

   à ça, il faut faire X choses, est-ce que votre

   lecture des dispositions de l'article 85.14 et

   suivants vous amène à conclure que la Régie

   pourrait ordonner à Énergie La Lièvre de faire ces

   adaptations à son réseau?
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           Si la réponse à cela, c'est non, la

   question apparaît pas mal inutile, académique,

   t'sais, empirique, je ne sais pas quoi, là, mais

   inutile. T'sais, je veux dire, on peut bien...

   C'est sûr qu'on peut tout faire. On peut envoyer le

   monde sur la Lune. On peut tout faire.

           Mais est-ce qu'une lecture normale qu'on

   est obligé de faire parce qu'on est en révision, on

   n'est pas au fond, on a tout compris ça qu'on n'est

   pas au fond, là, est-ce que ça peut nous amener à

   conclure que, oui, il n'y a pas l'ombre d'un doute,

   c'est très clair dans la Loi que si Énergie La

   Lièvre ne voulait pas faire les ajouts, modifica-

   tions et autres arrangements, c'est quasiment des

   accommodements raisonnables. J'avais oublié ça.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Presque.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que la Régie peut l'ordonner? Si la Régie ne

   peut pas l'ordonner, il me semble que nous sommes

   dans un espèce de chemin sans issue.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, ma cliente m'indique qu'elle souhaiterait

   finalement un ajournement.
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   LE PRÉSIDENT :

   On vous l'accorde.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Combien voulez-vous de temps?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Cinq, dix minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Dix minutes.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je remercie la Régie pour ce petit temps de remise

   en ordre des idées. Et pour répondre correctement à

   votre question je pense qu'il y a une prémisse

   qu'il faut s'enlever de la tête immédiatement.

   C'est que modification à un réseau de transport

   égale inapte. Ça, c'est faux.

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez-moi! Je n'ai pas bien compris.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   C'est qu'il y a une prémisse qui semble planer ou

   du moins qui semble être dans les airs, c'est

   qu'une modification de réseau ou du réseau de

   transport d'ELL est égale à inapte. Ça, il faut

   s'enlever ça de la tête. Ce n'est pas une prémisse.

   Ce n'est pas égal. Ce n'est pas parce qu'un réseau

   a des contraintes qu'il est inapte.

           Un réseau peut avoir des contraintes. On

   peut avoir des modifications à y apporter sans pour

   autant qu'il ne soit pas inapte, c'est-à-dire qu'il

   peut être apte même s'il y a des contraintes, même

   s'il y a des modifications à faire. Et, ça, c'est

   la position du Transporteur quant à votre question

   et quant au présent dossier et quant aux demandes

   de renseignements qui sont pertinentes, qui sont au

   coeur du présent dossier, qui sont l'objet du

   litige de la demande R-3636. Et c'est pour ça que

   les questions sont pertinentes.

           Par exemple, à titre d'exemple, le réseau

   du Transporteur est rempli de contraintes. Il doit

   faire certaines modifications techniques à son

   réseau parfois. Ça ne le rend pas inapte à fournir

   un service de transport. Donc, ça, c'est l'exemple

   parfait ou ultime, peut-être pas parfait, mais
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   l'exemple qu'on connaît.

           Et c'est sur ce que je repose ma réponse et

   mon argumentaire d'aujourd'hui. Et les questions

   qui sont posées par la Régie et par le Transporteur

   vont en ce sens et visent cette interprétation-là

   du Transporteur.

   14 h 40

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que ça conclut votre argumentation. Donc,

   Maître Legault, est-ce que vous avez des...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   ... arguments à nous soumettre en réplique, en

   réponse ou...

   Me PIERRE LEGAULT :

   Quelques points...

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me PIERRE LEGAULT :

   ... mais très limités. Je pense qu'on a fait...

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, on vous écoute.

   RÉPLIQUE PAR Me PIERRE LEGAULT :

   Si vous me permettez. Je pense qu'on a fait pas mal
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   le tour du jardin. C'est une question de

   perspective et d'appréciation.

           On a essentiellement cité les mêmes causes,

   les mêmes paragraphes. Alors, je ne pense pas qu'il

   y ait un débat sur qu'est-ce qui s'applique. Il y a

   une façon différente de voir les choses.

           Je dirais et je serais porté à dire qu'à

   l'occasion j'ai vu le Transporteur prendre la

   position qu'en révision une question fondamentale

   ou une erreur sérieuse était appliquée de façon...

   avec un peu plus de largesse de la part de la Régie

   et devait s'appliquer avec un peu plus de largesse.

   Je pense que vous êtes capable de faire la part des

   choses face à tout ça. Alors, je ne recommencerai

   pas la lecture des décisions ou faire des

   commentaires là-dessus. Ce n'est pas nécessaire, à

   mon humble avis.

           Là où il y a un point qui n'est pas

   directement lié à la décision, mais que j'ai de la

   difficulté à laisser passer parce que c'est pas la

   première fois. Alors, je vais me permettre de

   prendre quelques minutes de votre temps pour le

   régler, à tout le moins, une fois pour toute, les

   commentaires que ma consoeur vous a faits sur

   l'évolution du dossier.
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           Je tiens à vous souligner que ce dossier

   était dû pour être entendu au mérite le premier

   (1er) août et qu'à trois jours de la date

   d'audition, le Transporteur a informé la Régie

   qu'il n'était pas prêt à procéder.

           Je tiens à souligner qu'en tout temps, et

   si vous regardez la correspondance dans le dossier,

   vous allez voir que nous avons répondu avec

   assiduité aux différentes étapes à l'intérieur de

   ce dossier et que nous avons tenu la Régie et les

   personnes... le Transporteur informés.

           Je tiens à souligner, parce que je

   considère que c'est important, que lorsque nous

   avons communiqué avec la Régie le cinq (5)

   novembre... le cinq (5) octobre, après la décision

   du D-2007-113, ça a été le lendemain. Et la lettre

   du onze (11) ne fait que reproduire l'échange que

   nous avions eu avec la Régie. C'est nous qui avons

   demandé la demande d'une... d'une réunion

   « technique », entre guillemets, parce que, bien

   honnêtement, je ne savais pas comment l'appeler.

           Je ne savais pas comment on pouvait

   demander à la Régie, la première formation, de

   défaire sa propre décision une fois qu'on était

   devant une situation qui était absolument
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   intenable. Mais, on était prêt à regarder quelles

   étaient les options.

           Le vingt-six (26), ma consoeur vous fait

   part de la... du fait que la Régie nous aurait

   écrit pour nous dire qu'on voulait les documents

   avant quatre heures (16 h 00). Je tiens à souligner

   que, durant la semaine du dix-huit (18) au vingt-

   six (26), nous avons informé, j'ai personnellement

   laissé des messages à Maître Rinfret lui expliquant

   qu'on continuait de travailler à la préparation des

   documents et que ça... le tout s'en venait.

           Une partie de ces renseignements qu'ils

   recherchaient, c'était le dossier du FERC

   relativement à Énergie Brookfield Marketing Inc.

   qui n'était pas une partie, mais qu'on a accepté de

   fournir tout simplement pour clarifier la

   situation.

           J'avais indiqué à maître Dubois de la

   Régie, la secrétaire de la Régie, que j'allais

   produire les documents le vingt-six (26) à midi

   (12 h 00). À midi (12 h 00) ou à onze heures et

   quart (11 h 15), j'ai reçu une lettre me disant

   qu'on ne l'avait pas fait. Ils ont été livrés le

   vingt-six (26) dans le cours de l'après-midi par

   boîte, pas un document là, une boîte de documents
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   que nous avions colligés et que nous avions été

   appelés à colliger. Malheureusement, ça prend du

   temps.

           En ce qui concerne la rencontre ou la

   séance technique du cinq (5) novembre, j'ai

   personnellement - et j'en fais une question

   d'honneur - parlé avec maître Dubois à plus d'une

   reprise le deux (2) et le trois (3), le deux (2) en

   particulier, pour lui expliquer le contexte. J'ai

   personnellement parlé avec maître Dubois le cinq

   (5) au matin pour expliquer le contexte dans

   lequel... et m'assurer que la formation était

   d'accord avec cette situation-là.

           Je me suis présenté le cinq (5) novembre

   pensant, en toute honnêteté, que la formation était

   au courant de la problématique de la non-

   disponibilité des gens d'Énergie La Lièvre.

           Ce n'est pas nous qui retardons le dossier.

   Nous, c'est notre requête. Si le Transporteur veut

   prendre une requête, qu'il la prenne. Il sera

   maître de sa requête et de sa procédure. C'est

   notre procédure et c'est nous qui amenons ce

   dossier vers une décision. Et c'est nous qui

   l'avons initiée, pas le Transporteur.

           Et en date d'aujourd'hui, il n'y a pas de
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   requête de la part du Transporteur à quelque niveau

   que ce soit relativement à une demande de service

   de transport. Ceci dit, je vais fermer la situation

   et être capable de reprendre un peu le point que

   vous avez soulevé.

           La question que vous avez posée, elle est

   exacte. Est-ce que la Régie a le pouvoir d'ordonner

   à quelqu'un de transformer ses éléments

   d'installations et d'actifs et d'encourir les coûts

   associés à cette transformation?

           La requête R-3636 allègue, de façon

   spécifique, que nous ne sommes pas un réseau de

   transport, que nous n'exploitons pas présentement

   un réseau de transport. Nous alléguons que nous

   avons des installations de quarante-quatre (44 kV)

   raccordées au réseau du Transporteur, mais qui ne

   sont pas utilisées à des fins de transport de point

   à point pour un service par des tiers.

           Je vais vous poser la question

   différemment. Prenons pour acquis et uniquement

   pour acquis que les questions seraient pertinentes,

   à savoir une détermination de l'inaptitude, est-ce

   que les changements que la Régie serait en droit

   d'imposer ont une valeur pré-déterminée? Est-ce

   qu'on arrête à cent mille (100 000 $)? Est-ce qu'on
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   arrête à trois cent mille (300 000 $)? Est-ce qu'on

   arrête à cinq millions (5 M$)? Est-ce qu'on arrête

   à vingt-cinq millions (25 M$)? Est-ce qu'on arrête

   à cent millions (100 M$) pour être capable de

   permettre à quelqu'un de transformer un réseau qui

   n'est pas un réseau de transport en un réseau de

   transport parce qu'il voudrait bien qu'on

   l'accommode?

           Est-ce que la Régie est capable de dire

   qu'elle a l'autorité en vertu de la Loi d'imposer

   des dépenses en capital de cette ampleur simplement

   pour qu'il soit en mesure de signer un contrat de

   transport quelconque avec un client quelconque? Pas

   des clients, un. Parce que c'est ça la situation

   actuelle.

           Quand on regarde la situation, ma consoeur,

   elle a peut-être fait un lapsus, mais je pense que

   vous l'avez bien noté. Le Transporteur est décidé,

   lui, qu'il est prêt à démontrer, preuve à l'appui

   que nous sommes aptes à fournir un service de

   transport à un tiers aujourd'hui. Pas besoin

   d'attendre d'avoir des réponses à l'égard

   d'informations, à savoir si... qu'est-ce qu'il

   faudrait que je modifie. Elle est capable de...

   grand bien lui fasse si elle est capable de
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   l'établir.

           Nous avons la prétention contraire. Le fond

   sera déterminé en temps opportun par le banc

   approprié. Ce n'est pas ça le débat là. Et quand on

   me dit « on veut tester ». On veut tester quoi? On

   veut tester à savoir, par le biais de savoir

   qu'est-ce qu'il faut que je change, pour devenir

   apte, à savoir si ma prémisse d'inaptitude est

   exacte?

           Si je suis inapte à fournir un service de

   transport à un tiers et qu'il me faut des

   modifications, c'est qu'on est en train de changer

   les règles du jeu.

           Et dans ce sens-là - et je le reprends

   encore une fois et je ne veux pas m'éterniser là-

   dessus, mais je pense que vous avez bien compris

   les arguments de part et d'autre. Et je vous laisse

   réfléchir sur toute cette question et je vous

   remercie du temps que vous m'avez alloué. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que ça conclut l'audition. Alors,

   l'affaire est prise en délibéré. Et je vous

   remercie de part et d'autre là pour votre

   collaboration. Merci.

   AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie, certifions

   sous notre serment d'office que les pages ci-dessus

   sont et contiennent la transcription exacte et

   fidèle de la preuve en cette cause, le tout

   conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

